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 Le CESER en quelques mots   

Le Conseil Economique, Social et Environnemental Régional, 
appelé CESER est issu de la loi de 1972 portant création des 
Régions.  

Assemblée consultative, il s’agit de la deuxième institution 
régionale, formant avec le Conseil régional « LA REGION AU-
VERGNE-RHONE-ALPES » 

Le CESER a pour principale mission d’informer et d’éclairer le 
Conseil régional sur les enjeux et conséquences écono-
miques, sociales et environnementales des politiques régio-
nales, et de contribuer au suivi et à l’évaluation des politiques 
publiques. 

L’assemblée du CESER Auvergne-Rhône-Alpes compte 190 
conseillers issus de 4 collèges, représentant : 

• Les entreprises et activités professionnelles non salariées 

• Les organisations syndicales de salariés 

• Des organismes et des associations 

• Des personnalités qualifiées (choisies et nommées par le 
Préfet de région).  

Proposés par leur organisme d’origine et nommés par le Pré-
fet pour un mandat de 6 ans, ils constituent la société civile 
organisée.   

Le CESER émet des avis (saisines), des contributions (autosai-
sines), et intervient dans de nombreux domaines tels que 
l’emploi, l’innovation, la transition énergétique, la formation, 
la recherche, le sport, les finances, ou tout autre thème sur 
lesquels il lui semble opportun de se prononcer. 

Le CESER Auvergne-Rhône-Alpes puise sa force dans les va-
leurs de la diversité, de l’écoute et de l’échange. Cette ri-
chesse lui permet de rendre des avis décisifs, fruit d’un travail 
collectif.  
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 Préambule.  

Au printemps dernier, le CESER a mené une réflexion globale et transver-
sale, à chaud, sur les conséquences de la crise liée à la pandémie de la CO-
VID 19. Différentes pistes de réflexion et d’action pour les entreprises 
des secteurs tourisme-hôtellerie-restauration et commerces-économie 
de proximité avaient alors été proposées, avec la prise en compte des ef-
fets du « premier confinement » et de la nécessaire distanciation sociale.  

Ce travail est ici continué et approfondi, prenant acte du contexte ins-
table et défavorable pour les entreprises de ces secteurs, faisant appel en 
nombre au travail saisonnier, et englobant plus largement la question des 
nouvelles formes de tourisme, du développement de la digitalisation du 
commerce et de l’avenir économique en montagne.  

Quelles mesures d’accompagnement et de soutien, de relance - lorsque la 
situation sanitaire le permettra - et surtout, d’anticipation des nouveaux 
besoins des consommateurs et de développements nés de cette crise les 
politiques publiques peuvent-elles envisager ?  

La Commission « Activités économiques, emploi et innovation » du CE-
SER propose aujourd’hui une note d’observation plus approfondie sur les 
effets de la crise sanitaire sur ces secteurs d’activité plus particulière-
ment touchés que sont l’hôtellerie, la restauration et les commerces de 
proximité. Elle étudie les solutions les plus adaptées à une sortie de crise 
rapide et durable, capitalisant les enseignements et bonnes pratiques du 
dernier semestre. La société civile reste mobilisée pour toutes les entre-
prises d’Auvergne-Rhône-Alpes qui participent à la vie de nos territoires 
et à la richesse de notre Région. 

Antoine QUADRINI, Président du CESER Auvergne-Rhône-Alpes 
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Introduction 
 

 

 

 

 

La note d’orientation du CESER de juillet 2020 « CO-
VID-19 repenser demain, le regard du CESER » recen-
sait des pistes de réflexion à la suite de la crise sanitaire 
et du premier confinement. Une partie spécifique était 
consacrée aux impacts de la distanciation physique sur 
les modèles économiques sur deux secteurs : com-
merce-économie de proximité et tourisme-hôtellerie-
restauration. Le CESER proposait treize pistes de ré-
flexions (page suivante) soit pour les deux secteurs soit 
pour chacun d’entre eux. 

Quelques mois plus tard, l’évolution de la crise sani-
taire a produit et continue de produire des impacts très 
différenciés sur les secteurs économiques. Aussi, le CE-
SER a souhaité approfondir sa réflexion sur ces deux 
secteurs clés de l’économie régionale. En effet, si d’un 
point de vue économique, un diagnostic largement par-
tagé considère qu’aujourd’hui environ 85 % des activi-
tés économiques se portent plutôt bien voire très bien 
dans cette période de crise sanitaire, 15 % d’entre elles 
rencontrent de fortes difficultés compte tenu d’une ac-
tivité ralentie ou faisant encore l’objet de fermetures 
administratives. Comme d’autres tels la culture, l’évè-
nementiel ou l’aéronautique, les deux secteurs qui ont 
fait l’objet de pistes de réflexion en juillet, en font partie. 

En élargissant sa réflexion à l’évolution de la conjonc-
ture économique régionale dans son ensemble mais en 
zoomant systématiquement sur les deux secteurs évo-
qués, le CESER a souhaité affiner son diagnostic et 
l’adapter aux soubresauts de la crise sanitaire de juillet 
2020 à début mars 2021. Il s’agit de pointer les consé-
quences des décisions qu’elle entraîne sur l’activité de 
ces deux secteurs mais aussi son rôle probable de cata-
lyseur sur des évolutions plus structurelles.

 

La note comportera quatre parties.  

 
 
 

 

Elle présentera les impacts de la crise sanitaire sur la si-
tuation des entreprises et de l’emploi.  

 

 

Les deuxièmes et troisièmes parties s’intéresseront en-
suite aux impacts spécifiques sur chacun des deux sec-
teurs. La dimension chronologique sera privilégiée.  
 

 

 

Enfin la dernière partie proposera des orientations à 
prendre en articulant celles-ci dans une échelle de 
temps spécifique. En effet avant d’évoquer des me-
sures de relance et contrairement à ce que l’on pouvait 
envisager en juillet, les mesures de soutien sont large-
ment encore à l’ordre du jour pour certains secteurs et 
certaines parties du territoire régional.  Enfin certaines 
évolutions se dessinent, celles-ci ne relèvent ni de me-
sures de soutien immédiates, ni d’une relance de court 
terme mais d’un accompagnement de moyen et long 
terme à mettre en place dès aujourd’hui. 

 

 

 

 

 

 

PARTIE 1 

PARTIES 2 et 3 

RECOMMANDATIONS 
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RAPPEL DES PISTES DE RÉFLEXIONS 
issues de la note COVID 19 : repenser demain, 

le regard du CESER 

 Coordonner les plans de relance des diffé-
rentes échelles territoriales de soutien à ces 
secteurs : européenne, nationale, régionale et 
locale. Ces secteurs composés essentiellement 
de TPE ont besoin d’une lisibilité forte de l’ac-
tion publique pour pouvoir la mobiliser, des ef-
forts trop dispersés pourraient nuire à l’effica-
cité globale recherchée. 

 Être attentif à ce que l’apprentissage reste 
avant tout un contrat de travail, de profession-
nalisation dans l’emploi. L’emploi, et donc l’ap-
prentissage sont une source d’inquiétudes, au-
delà des questions financières, la distanciation 
physique remet en question les méthodes de 
formation de ces métiers. Des aides au recrute-
ment sont en cours d’élaboration. La mise en 
place de solutions transitoires permettant aux 
CFA de démarrer les formations sans le contrat 
de travail signé et pour une durée de 6 mois au 
lieu de 3, peut permettre de débloquer des si-
tuations individuelles. Elles comportent toute-
fois des risques à terme de ne pas déboucher sur 
un contrat ou de décalage avec les profils re-
cherchés par les entreprises. 

 Appréhender le caractère spécifique de l’em-
ploi dans ces secteurs. Ce sont des emplois de 
proximité, l’ajustement ne se fait pas par les 
stocks mais par l’emploi. Il y a des formes d’em-
plois plus précaires que d’autres liés à la saison-
nalité, au recours aux travailleurs non-salariés 
pour lesquelles les mesures sociales, notam-
ment le chômage partiel, ne sont pas mobili-
sables. Le risque de voir les personnes se dé-
tourner de ces professions pour ces raisons est 
fort et pourrait freiner la reprise de l’activité. 

 S’appuyer sur les organisations profession-
nelles pour développer et faire vivre des com-
munautés, dans ces secteurs constitués majori-
tairement de TPE. Le rôle des organisations pro-
fessionnelles est fondamental. 70 à 75 % des en-
treprises adhérentes se sont retournées vers les 
organisations professionnelles durant cette pé-
riode face au besoin d’être rassurées, accompa-
gnées et formées. Il faut souligner notamment 
l’accompagnement nécessaire dans le domaine 
psychologique des chefs d’entreprise. De nom-
breuses plateformes se sont mises en place à 
l’initiative des pouvoirs publics, des consulaires, 
des organisations professionnelles. Le numé-
rique peut créer du lien, renforcer la participa-
tion à une communauté et faire exister celle-ci. 

Pour les deux secteurs 

 Accompagner la réflexion sur l’organisation du 
travail et la formation. Il y a une opportunité à sai-
sir, elle est humaine. Elle nécessite l’implication 
des salariés et peut s’accompagner du développe-
ment de la formation par visio et tutos. Pour 
mettre en place, les nouvelles formes d’organisa-
tion du travail : horaires, rotations, groupement 
d’employeurs, etc, il sera nécessaire de prendre en 
compte la parole des salariés. Cela pourrait se 
faire en renforçant le dialogue entre employeurs 
et salariés sur la distanciation sociale et le rôle des 
instances comme la Commission Paritaire Inter-
professionnelle de l’Artisanat (CPRIA). Ces pro-
fessions sont organisées par métiers. En France, le 
dialogue social est organisé par branches. La lo-
gique territoriale peut-être une solution pour les 
TPE. 

 Renforcer les nouvelles offres et formes d’organi-
sation du travail par le développement de la com-
munication et d’actions commerciales, voire de la 
gestion des litiges avec les consommateurs à 
l’image de ce qui a été initié par la CAPEB dans le 
bâtiment. Des emplois partagés, des groupements 
d’employeurs pourraient se mettre en place. Dans 
certains secteurs comme le bâtiment, la mutuali-
sation entre grandes et petites entreprises peut 
être une piste.  

 Engager une réflexion sur la configuration, l’amé-
nagement des boutiques, que ce soit à l’intérieur 
comme à l’extérieur, notamment sur les trottoirs. 

 Accompagner la transition numérique de ces en-
treprises : la crise a créé un déclic pour mettre en 
place de nouvelles offres à destination des clients 
mais également pour la formation et l’accompa-
gnement.  L’efficacité, le gain de temps permis par 
le numérique ont convaincu des entreprises réti-
centes jusque-là. Il faut amplifier cet effet. Le plan 
de relance de la Région qui prévoit 40 M€ pour le 
soutien des investissements des TPE du com-
merce et de l’artisanat, pour accélérer l’appropria-
tion des outils numériques pour ces entreprises 
ainsi que le soutien à des initiatives innovantes va 
dans ce sens. 

 Prendre en compte les situations diverses du sec-
teur en s’adaptant au nouveau contexte. 

 L’économie de proximité a de nombreux atouts : 
économie de circuits courts, de qualité de vie cou-
rante dans les communes. Des perspectives même 
si les effets de la crise ne sont pas pleinement con-
nus sur la pérennité des entreprises notamment. 

Pour l’ économie de 
proximité 
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 Assurer le même respect et le même contrôle des 
protocoles sanitaires dans les offres de type 
Airbnb que dans l’hôtellerie. Pour un secteur par-
ticulièrement touché par la crise et pour lequel la 
reprise risque d’être lente, il est important que 
toute distorsion de concurrence soit évitée.  

 Cibler le secteur tourisme-hôtellerie-restaura-
tion dans les actions qui seront déclinées dans les 
territoires par l’initiative engagée par la DI-
RECCTE Auvergne Rhône-Alpes avec l’ensemble 
des organisations d’employeurs et de salariés dans 
le cadre de la Commission Paritaire Interprofes-
sionnelle Régionale à destination des TPE. La taille 
des entreprises est un facteur de fragilité, la mu-
tualisation des achats, le regroupement sur des ac-
tions ciblées pourraient être aidées. 

 Favoriser la reprise de la fréquentation, qui sera 
dans un premier temps le fait de clients nationaux. 
On sait que seul un peu plus d’un Français sur 2 
part en vacances ou en court séjour. Des aides pu-
bliques ciblées sur certains publics, hors saison, 
pourraient être imaginées. Le plan de relance de la 
Région prévoit 2 M€ permettant d’alimenter les 
cartes Pass’Région + pour permettre l’accès des 
seniors à l’entrée des sites touristiques embléma-
tiques. Cela pourrait être amplifié. 

 Anticiper la période qui vient, qui verra une aug-
mentation du nombre de procédures devant les 
tribunaux de commerce par un travail regroupant 
l’ensemble des acteurs (experts-comptables, com-
missaires aux comptes, ...) imaginant des solutions 
dans cette période exceptionnelle. Le secteur a 
formulé des demandes spécifiques pour améliorer 
la viabilité des TPE du secteur, soit la poursuite de 
l’activité partielle jusqu’à mars 2021, l’étalement 
sur 10 ans du prêt garanti par l’Etat et sa transfor-
mation en fonds propres. Il faudra suivre les ré-
ponses apportées à ces demandes. Le plan de sou-
tien mis en place par la Région durant la crise a été 
complémentaire de l’action de l’État : contribution 
au fonds de solidarité nationale et un fonds régio-
nal d’urgence tourisme. Le plan de relance de la 
Région prévoit un soutien à l’investissement tou-
ristique : secteur thermal, hébergements touris-
tiques et stations de montagne pour 43 M€ ainsi 
qu’un plan de transition en faveur de campagnes 
ciblées sur l’attractivité de la Région et la diversité 
des expériences touristiques saisonnières pour 10 
M€. Un suivi du plan à destination de ce secteur 
sera nécessaire en raison des incertitudes sur la 
reprise de la fréquentation et la capacité de résis-
tance du secteur dans la durée. 

Pour le tourisme- 
hotellerie-restauration 
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sanitaire et impact sur les 

activités économiques 

depuis début juillet 
 

 

 Rappel chronologique 

des étapes de la 

situation sanitaire par 

économique  

Après un couvre- feu de 21 heures à 
6 heures instauré dans les grandes 
métropoles, en Auvergne Rhône-
Alpes : Lyon, Saint-Etienne, Gre-
noble, le deuxième confinement 
prend effet le 30 octobre.  Si celui-ci 
s’est arrêté le 15 décembre, il a été 
suivi d’un couvre-feu de 20 à  
6 heures jusqu’au 15 janvier et de 
18 heures à 6 heures depuis le 15 
janvier.  

Ces décisions ont été assorties de 
mesures spécifiques pour le com-
merce et le secteur de l’hôtellerie-
restauration qui seront détaillées 
dans les parties 2 et 3.  

Si le deuxième confinement a été 
jugée moins strict que le premier 
(17 mars au 11 mai), l’ensemble de 
ces décisions ont eu un impact sur 
la situation des entreprises et de 
l’emploi en région. 

 Des impacts importants 

en 2020, des situations 

hétérogènes, des 

capacités de rebonds 

différents et différés 

selon les secteurs 

A la différence du premier confi-
nement, le deuxième confinement 
a eu un impact très limité dans l’in-
dustrie et le bâtiment. A l’inverse, 
les services marchands au premier 
rang desquels l’hôtellerie-restau-
ration, le travail temporaire et les 
services à la personne ont été par-
ticulièrement touchés. 

Si l’activité s’est stabilisée en dé-
cembre dans les services, la ferme-
ture des remontées mécaniques a 
engendré une contraction sup-
plémentaire dans le secteur de 
l’hôtellerie de montagne. 
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Sur le plan national, la France a 
connu sa plus forte récession de-
puis la seconde guerre mondiale 
avec un recul du PIB de 8,3 %1 sur 
l’ensemble de l’année. Cela s’ins-
crit dans un contexte de récession 
mondiale -3,5 % selon le FMI et eu-
ropéen - 6,8 % pour la zone euro. 

En Auvergne Rhône-Alpes avec un 
recul de 9,8 % du Chiffre d’affaires 
de l’activité des entreprises indus-
trielles et une diminution de 13 % 
des exports, une baisse de 7,9 % 
pour le secteur de la construction 
et de 13,2 % des services mar-
chands en 2020 par rapport à 2019 
la situation des entreprises a 
connu une baisse très importante 
en 2020. Il faut toutefois noter une 
très grande hétérogénéité à l’inté-
rieur des différents secteurs. Au 
sein des services marchands, c’est 
sans surprise le secteur de l’hôtel-
lerie-restauration qui connaît la 
plus forte baisse (-29,6 %). 

La temporalité de la reprise n’est 
pas la même selon les secteurs et 
certains d’entre eux sont en plus 
potentiellement impactés par des 
changements de paradigme. Ces 
incertitudes menacent l’avenir de 
certains secteurs comme l’événe-
mentiel et interroge la temporalité 
d’une reprise possible. 

 Une baisse des 

défaillances 

-

tenu des mesures de 

soutien, mais des 

trésoreries en tension 

Paradoxalement, le nombre de dé-
faillances d’entreprises s’est consi-
dérablement réduit en 2020 par 
rapport à 2019. Par rapport à l’an-
née dernière, on est à moins 42,1 % 
de défaillances d’entreprises. 

 

 

 
1 Les références chiffrées citées dans ce paragraphe sont tirées de » Les entreprises en Auvergne-Rhône-Alpes - Bilan 2020 et Perspectives 2021 » 
Banque de France Auvergne-Rhône-Alpes- 12/02/2021. 
2 Observatoire économique Crise COVID- 19 : « Situation en décembre 2020 », CCI Auvergne-Rhône-Alpes. 

L’alimentation d’un certain 
nombre d’entreprises en cash, la 
mise en œuvre du « quoi qu’il en 
coûte », le report d’échéances de 
prêts, de charges et la mise en 
place du Prêt garanti par l’Etat 
(PGE) mais aussi l’interruption des 
procédures judiciaires pendant 
une période de l’année expliquent 
ce chiffre. 

Cette situation n’est pas sans con-
séquence sur la vie des entreprises 
et cela freine la destruction créa-
trice naturelle des entreprises. 
Certaines entreprises sont alimen-
tées en cash de manière artificielle. 
Il faut considérer que dans un tri-
bunal de commerce comme celui 
de Lyon, c’est environ 1 400 défail-
lances d’entreprises par an (2019), 
1 200 liquidations judiciaires sèches. 
Sur ces 1 200 liquidations, 40 % des 
entreprises ont moins de 2 ans et 
n’ont jamais payé de charges so-
ciales et fiscales. Enfin, pour un 
certain nombre d’entreprises, cer-
tains font l’hypothèse que le PGE 
sera remboursé plus tard ou ne 
sera pas remboursé. Cela crée de 
l’attentisme, qui n’est pas favo-
rable à terme. Après la COVID, 
l’entreprise ne sera pas restructu-
rée et elle sera autant en difficulté 
qu’avant mais on l’aura alimenté en 
cash avec des fonds publics. Ce 
constat fait par le président du tri-
bunal de commerce de Lyon est 
partagé par de nombreuses juridic-
tions françaises. 

La situation évolue avec deux élé-
ments : d’une part, une certaine 
lassitude des chefs d’entreprise 
dans les secteurs qui ne voient pas 
la situation s’améliorer, d’autre 
part des problèmes de temporalité, 
ainsi pour rembourser le PGE, il 
faut 5 % de résultat net sur 5 ans, 
en moyenne 3 % est un résultat sa-
tisfaisant., cela risque de grever 
durablement les résultats des en-
treprises les plus fragiles. 

 

Il faut souligner que malgré les me-
sures de soutien 1/3 des entre-
prises régionales2 constataient des 
difficultés de trésorerie liées à la 
baisse du chiffre d’affaires mais 
aussi aux impayés ou à l’allonge-
ment des délais de paiement de 
leurs clients. 

 

 

 

Le Prêt Garanti par l’Etat (PGE) a 
été largement mobilisé. Ce disposi-
tif mis en place par l’Etat permet 
aux entreprises jusqu’au 30 juin 
2021 de demander un PGE pour 
soutenir leur trésorerie. C’est un 
prêt qui peut représenter jusqu’à 
trois mois de Chiffre d’affaires, 
sans remboursement la première 
année et sans garantie exigée au-
près de l’emprunteur. En France 
c’est 640 000 entreprises bénéfi-
ciaires, 130 Milliards pour 89 % de 
TPE. En région c’est 83 400 entre-
prises et près de 15 milliards mobi-
lisés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PGE  
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 Source : Comité Régional des Banques, tableau de bord PGE au 15 janvier 2021 

Statistiques du PGE en Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Nombre 
d’entre-

prises 
bénéfi-
ciaire 
d’un 
PGE 

Part 
des 
TPE 

Montant 
des PGE  
(en mil-

lions d’eu-
ros) 

Ain 5 451 88 % 991,9 

Allier 2 507 88 % 290,1 

Ardèche 3 281 89 % 357,6 

Cantal 1 244 89 % 185,6 

Drôme 6 108 88 % 857,2 

Isère 13 027 89 % 2 046,8 

Loire 7 4 89 89 % 1 103,3 

Haute-
Loire 

2 138 88 % 371,4 

Puy-de-
Dôme 

5 517 89 % 847,6 

Rhône 21 973 89 % 4 815,9 

Savoie 5 964 90 % 881,9 

Haute- 
Savoie 

9 099 89 % 1 544,7 

Total 
 Région 

83 798 89 % 14 294 

 

 

[Attirez l’attention du lec-
teur avec une citation du 
document ou utilisez cet es-
pace pour mettre en valeur 
un point clé. Pour placer 
cette zone de texte n’im-
porte où sur la page, faites-
la simplement glisser.] 
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 Une détérioration de la 

ue 

à la diminution du 

nombre de contrats 

courts, et amortie par les 

mesures de chômage par-

tiel 

De mars à octobre 2020, 3,243 mil-
lions de Déclarations Préalables à 
l’Embauche (DPAE) ont été enre-
gistrées en Auvergne-Rhône-
Alpes. Par rapport à la même pé-
riode de l’année précédente, ce vo-
lume est en recul de plus d’1 mil-
lion, soit -24 %. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
3 Les chiffres cités dans ce paragraphe ont pour source « Pôle Emploi Auvergne-Rhône-Alpes. 

La mise en place du confinement à 
la mi-mars a causé une brusque et 
brutale diminution des embauches 
en mars / avril / mai (-42 % par rap-
port à 2019). Puis, de juin à oc-
tobre, le nombre d’embauches 
reste inférieur à ce qu’on observait 
l’année précédente : en moyenne 
en retrait de -15 %. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les embauches sur des contrats 
courts (intérim ou CDD de moins), 
qui représentent huit embauches 
sur dix, sont en net recul avec la 
crise sanitaire : en cumul de mars à 
octobre, leur nombre recule de -26 
% par rapport à l’année précédente 
(contre -17 % pour les embauches 
en CDI ou CDD de plus d’un mois). 
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Les chiffres montrent des différences notables par 
département entre -30% dans le Rhône contre -10 % 
en Haute-Loire. 

Impact de la crise sanitaire sur les embauches (DPAE) 
Par type de contrat 

(Évolution par rapport à la même période de l’année précédente) 

Impact de la crise sanitaire sur les embauches (DPAE) 
Par département 

(Cumul mars à octobre 2020, versus même période de l’année précédente) 

 

 

Source : Pôle Emploi 
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Cette situation s’est traduite 
par une augmentation de plus 
de 44 200 du nombre de de-
mandeurs d’emploi en fin de 
mois entre mars et novembre : 
+ 43 800 en catégorie A, + 400 
en catégorie B et C, soit + 44 200 
en catégories A, B ou C.  

Source : Pôle Emploi 

Source : Pôle Emploi 

Sur un an (de novembre 2019 
à novembre 2020), la DEFM 
ABC a augmenté de +6,2 % 
dans la région. Il faut souligner 
le rôle d’amortisseur joué par 
le chômage partiel qui au plus 
fort de la crise sanitaire, en 
avril 2020 concernait jusqu’à 
75 % des entreprises régio-
nales. 

- 8 000 en sept/oct 
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 Des publics plus 

 

Certains publics sont plus impac-
tés, notamment les plus précaires : 
bénéficiaires du RSA (+ 21,2%), du-
rablement éloignés de l’emploi  
(+ 20,7%), CLD (+ 11,3%), deman-
deurs sans aucune activité (+ 10%), 
bénéficiaires de l’ASS (+ 8,1%), ou 
jeunes (+ 8%).  

Ces éléments sont détaillés dans le 
graphique ci-après : 
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Source : Pôle Emploi 
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Tourisme-Hôtellerie-

Restauration : une reprise 

durant la période estivale, 

une fermeture administrative 

depuis le 30 octobre 2020 
 

 

 Une fréquentation 

estivale plus forte que 

prévue.  

Les bars, cafés et restaurants ont 
été autorisés à ouvrir dans le 
cadre de respect des conditions de 
distanciation sociale à partir du 2 
juin 2020. Les acteurs du tourisme 
interrogés par Auvergne-Rhône-
Alpes tourisme dans le cadre d’une 
enquête mis en place dans le cadre 
de la période COVID constatent à 
63 % que la fréquentation touris-
tique a été bonne (dont 18 % pour 
lesquels elle a été très bonne) 
même si 51 % constate une baisse 
de la fréquentation sur l’ensemble 
de la saison. 

Si 53 % des professionnels consi-
déraient que la crise sanitaire met-
tait en péril leur activité d’ici la fin 
de l’année, 26 % des profession-
nels considéraient que les prévi-
sions pour l’automne restaient 
bonnes. 

Avec une clientèle à 91% française 
contre 78 % en 2019, et 31 % de 
clientèle régionale en août et 46 % 
en juillet contre 27 % en 2019. 

On note toutefois des disparités 
selon les départements et les 
types d’hébergements. 
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En Auvergne-Rhône-Alpes : 63 % 
des professionnels sollicités esti-
ment que la fréquentation de l’été 
a été bonne, (dont 18 % « Très 
bonne » et 45 % « Bonne »). 

En moyenne sur cette même pé-
riode, la fréquentation est en 
baisse pour 51 % des interrogés. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

TOP 5 (satisfaction) 

 Puy-de-Dôme (89 %) 

 Haute-Loire (87 %) 

 Ardèche (81 %) 

 Savoie (77 %) 

 Ain (72 %) 

Moyenne régionale : 66 % 

TOP 5 (TO) 

 Meublés et chambres            
d’hôtes (68 %) 

 Résidences de tourisme          
(64 %) 

 Campings (61 %) 

 Villages vacances (60 %) 

 Hôtels (57 %) 

Moyenne régionale : 61 % 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

FRÉQUENTATION 

BILAN DE L’ÉTÉ 2020 
De juin à septembre 2020 

 

Toute clientèle confondue, la 
fréquentation de cette saison 
d’été (juin à septembre) a été : 

Comparé à l’été 2019 (juin à 
septembre), comment a évo-
lué votre fréquentation ? 

DÉPARTEMENTS 

HÉBERGEMENT 

Source Auvergne-Rhône-Alpes Tourisme 

On note également des évolu-
tions du comportement de la 
clientèle liées à la situation sa-
nitaire 
 



 

 
20     Tourisme-Hôtellerie-Restauration : une reprise durant la période estivale, une fermeture administrative depuis 
le 30 octobre 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Des tendances de 

consommation en 

évolution 

Des changements de compor-
tements des consommateurs : un 
renforcement des tendances qui 
outre la dimension de la sécurité 
sanitaire qui est devenu dans la pé-
riode estivale un élément clé de la 
mobilité touristique. Celle-ci con-
cerne les moyens de transport (le 
covoiturage est mis entre paren-
thèse), l’hébergement (label, etc.) 
et les activités (fréquentation des 
sites, activités au grand air, etc.), 
élément dont on ne sait quelle sera 
sa durée et qui est fortement cor-
rélé à la situation sanitaire stricto-
sensu.  

 Le confinement a accéléré le 
recours au digital en matière de 
tourisme qui affirme sa suprématie 
dans les différents segments, in-
fluence des destinations, réserva-
tion, organisation des activités à 
distance. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La destination de proximité 
s’affirme comme une valeur sûre : 
attachement régional, facilité d’ac-
cès, flexibilité et rassurance sani-
taire y participent.  

 Enfin, l’essor du tourisme du-
rable se confirme et s’accélère : la 
crise sanitaire et le confinement 
renforce les revendications 
écoresponsables dans les pra-
tiques touristiques. 

 Second confinement et 

fermeture : un impact 

très fort sur la saison 

 

Les bars, cafés et restaurants ont 
été fermés de nouveau à partir du 
30 octobre 2020. Préalablement, 
un couvre-feu territorialisé de 6 à 
21 heures avait été instauré à par-
tir du 17 octobre en Ile de France 
et huit métropoles françaises (Gre-
noble, Lyon et Saint-Étienne pour-
notre région), suivi d’une exten-
sion à 54 départements le 24 oc-
tobre (10 départements d’Au-
vergne-Rhône-Alpes concernés).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La date de réouverture n’est pas 
connue à ce jour. Ce deuxième con-
finement a été moins bien accepté 
par les professionnels du secteur 
qui ont largement manifesté leur 
mécontentement.  

Celui-ci a eu des répercussions ma-
jeures sur la saison d’hiver : ainsi 
sur la période de vacances sco-
laires de Noël/Nouvel An, la fré-
quentation des hébergements 
marchands a chuté de -71 % par 
rapport à l’hiver dernier dans les 
stations en Auvergne-Rhône-
Alpes, soit près de 3,4 millions de 
nuitées marchandes en moins. Le 
taux d’occupation moyen des hé-
bergements marchands atteint 
seulement 25 % sur les 2 semaines 
concernées contre plus de 80 % ha-
bituellement. La fréquentation des 
résidences secondaires a toutefois 
permis à certaines stations d’atté-
nuer cette baisse. La perte en re-
tombées économiques, estimée 
pour ces vacances, est de l’ordre de 
1,3 milliards d’euros pour les pro-
fessionnels du tourisme de mon-
tagne en Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Les tendances observées auprès de vos clientèles 
 

Avez-vous observé les comportements suivants de la part de votre clientèle  
pour cette saison d’été ? 

⚫ Beaucoup 

⚫ Un peu 

⚫ Pas vraiment 

⚫ Pas du tout 

Source : AuRA Tourisme 

Taille de l’échantillon :  
890 réponses 

Elle respecte le protocole de sécurité 
sanitaire sur place 

Elle est en recherche de sites touristiques 
de fréquentation modérée 

Elle s’informe sur les garanties  
sanitaires avant de réserver 

35 % 

 
56 % 

7 % 

31 % 

21 % 

8 % 

30 % 29 % 

24 % 

16 % 

 

40 % 

2 % 
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Sur cette période, les villages et 
centres de vacances sont les plus 
impactés (-99 % de nuitées esti-
mées) avec des structures restées 
fermées pour la plupart, suivi des 
hôtels (-84 %) et des résidences de 
tourisme (-77 %). Le secteur du 
particulier à particulier (Airbnb, 
Abritel…) est celui qui résiste le 
mieux dans le contexte de crise  
(-34 %). 

En Auvergne-Rhône-Alpes, la 
montagne réalise habituellement 
30 millions de nuitées marchandes 
l’hiver. Les prévisions de perte de 
nuitées s’élèvent à ce jour à -49 % 
soit près de 15 millions de nuitées 
dans les hébergements marchands 
de nos stations. On estime que les 
pertes économiques pourraient 
alors s’élever à plus de 6 milliards 
d’euros pour les acteurs du tou-
risme en Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La fréquentation touristique de cet 
hiver sera également fortement 
impactée par l’absence des clien-
tèles étrangères, qui représentent 
habituellement près de 30 % des 
nuitées hivernales en station. 

 Les impacts sur la 

situation des entreprises 

Les entreprises du secteur du tou-
risme font face à une contraction 
de leur chiffre d’affaires bien plus 
forte que dans les autres secteurs 
et à des difficultés de trésorerie. 
Les PME du secteur anticipent très 
majoritairement une reprise d’ac-
tivité difficile. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le recours au Prêt garanti par 
l’État dans le secteur a été massif 
(voir graphique ci-dessous). Dans 
l’hôtellerie-restauration, ce sont 
63 % des entreprises qui ont béné-
ficié du PGE. L’autre dispsositif mis 
en place par l’Etat, le fonds de soli-
darité a bénéficié à 90 % des entre-
prises du secteur qui ont disposé 
du Fonds de solidarité. Le secteur a 
également pu bénéficier d’un dis-
positif spécifique pour certaines 
activités liés au tourisme : le PGE 
saison. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Comité Régional des Banques, 72ème enquête de conjoncture, janvier 2021 

Évolution du Chiffre d’affaires et des effectifs 
pour l’année en cours 

Évolution du Chiffre d’affaires et des effectifs 
pour l’année en cours (solde d’opinion en %) 

 
État de la trésorerrie au regard de la crise 
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Au niveau national 94 627 PGE dis-
tribués à des entreprises du sec-
teur d’activité de l’hébergement et 
de la restauration pour un montant 
total de 9,35 Mds €. 
Cela représente 14,7 % des de-
mandes et 7,1 % des montants des 
PGE au 15 janvier. 
 
 

Montant moyen : 98,8 
K€ au niveau national 
(178,1 K€ pour Paris). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
Au niveau AURA 12 562 PGE dis-
tribués à des entreprises du sec-
teur d’activité de l’hébergement et 
de la restauration pour un montant 
total de 1,1 Md €. 
Cela représente 15% des de-
mandes et 6,4 % des montants des 
PGE au 15 janvier. 
 
 

 

Montant moyen : 86,9 K€ 
en Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

% Hébergement - Restauration dans la distribution du PGE depuis le 4 septembre  

Source : Comité Régional des Banques, tableau de bord PGE au 15 janvier 2021 

Part de l’hébergement restauration (National) 

Part de l’hébergement restauration (AuRA) 
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L'emprunteur doit ainsi être enregistré sous un code NAF4 appartenant à l'une des divisions,  
classes ou aux groupes suivants :  

 

Codes de la NAF (rév. 2) Désignation de la division du groupe ou de la classe 

Tous les codes appartenant à la division 55 Hébergement 

Tous les codes appartenant à la division 56 Restauration 

Tous les codes appartenant à la division 79 
Activités des agences de voyage, voyagistes, ser-

vices de réservation et activités connexes 

Tous les codes appartenant à la classe 59.11 
Production de films cinématographiques, de vidéo 

et de programme de télévision 

Tous les codes appartenant à la classe 59.14 Projection de films cinématographiques 

Tous les codes appartenant à la division 90 Activités créatives, artistiques et de spectacle 

Tous les codes appartenant à la division 91 
Bibliothèques, archives, musées et autres activités 

culturelles 

Tous les codes appartenant à la division 93 Activités sportives, récréatives et de loisirs 

Tous les codes appartenant à la classe 49.39 Autres transports terrestres de voyageurs nca 

Tous les codes appartenant à la classe 77.21 
Location et location-bail d’articles de loisirs  

et de sport 

Tous les codes appartenant à la classe 82.30 Organisation de salons professionnels et congrès 

Tous les codes appartenant au groupe 74.2 Activités photographiques 

Tous les codes appartenant à la classe 50.10 Transports maritimes et côtiers de passagers 

Tous les codes appartenant à la classe 50.30 Transports aériens de passagers 

Tous les codes appartenant à la classe 51.10 Transports aériens de passagers 

 

 
4 Nomenclature d'Activité Française 

 

Un PGE spécifique pour certaines activités liées au tourisme 
 

 

 Le PGE saison est un PGE classique adapté à la problématique spécifique des activités ayant 
une forte saisonnalité. (voir tableau ci-dessous). 

 Les modalités d’amortissement et de remboursement ainsi que le coût sont identiques à celui 
d’un PGE classique. 

 La difference : le plafond maximal du prêt correspond à la somme des chiffres d’affaires HT des 
trois meilleurs mois de l’année. 

 On peut cumuler un PGE et un PGE saison, le montant confondu des deux PGE doit corres-
pondre à la somme des chiffres d’affaires HT des trois meilleurs mois de l’année. 

  
PGE  

SAISON 
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Enfin, il faut noter le poids impor-
tant des dossiers éligibles à la mé-
diation du crédit relevant du sec-
teur de l’hébergement-restaura-
tion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

% Hébergement - Restauration dans les saisines médiation du crédit - 2020  

Source : Comité Régional des Banques, tableau de bord PGE au 15 janvier 2021 
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 Des impacts forts sur la 

 

Les impacts observés font état d’une 
forte hausse des bénéficiaires du 
RSA issus du secteur de l’hôtellerie-
cafés- restaurants dans les terri-
toires frontaliers comme la Haute-
Savoie. La fermeture des établisse-
ments en Suisse a des impacts impor-
tants. 

Les départements de la Savoie, de 
l’Isère et de la Haute-Savoie sont 
particulièrement touchés suite à 
une saison d’hiver écourtée en 
2020 et une saison d’hiver très ré-
duite en 2021. Il faut souligner 
également que le tourisme est for-
tement touché dans les métro-
poles compte tenu de l’annulation 
d’un certain nombre d’événements 
relevant aussi bien du tourisme 
d’affaires que de loisirs : salons, sé-
minaires, spectacles, etc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cela est amplifié par la perte de la 
clientèle étrangère, chinoise et 
américaine, notamment.  

L’analyse de la situation que fait 
Pôle Emploi dans ce secteur est dé-
licate. Il faut essayer d’anticiper la 
reprise avec les démarches enga-
gées dans le cadre des plans de re-
lance et par les acteurs de la filière 
pour la sortie de crise, pour autant, 
des interrogations demeurent 
quant à son ampleur. En effet, ce 
secteur était avant la crise un sec-
teur en pénurie de main d’œuvre. 
La reprise nécessitera de s’ap-
puyer sur une main d’œuvre quali-
fiée disponible rapidement. Pour 
cela, Il faut maintenir les compé-
tences des salariés, dans le cadre 
du chômage partiel mais égale-
ment du chômage total. Pour cela, 
il s’agit de préparer les publics aux 
besoins émergents post-crise CO-
VID.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il faut toutefois aussi limiter dans 
l’immédiat la précarité de ce public 
qui ne bénéficie pas forcément de 
durée d’indemnisation très longue. 

Aussi Pôle Emploi travaille à 
l’orientation de certaines catégo-
ries de personnels vers les métiers 
de la santé ou du service à la per-
sonne, pour lesquels certaines 
compétences sont transférables. 

L’évolution du nombre d’em-
bauches par département s’est for-
tement contractée sur le secteur 
du tourisme -54 % en moyenne 
dans la Région (voir tableau ci-des-
sous). 

 

 

 

 

 

. 

 

TOUTES ACTIVITÉS 
DOMEX  

« Sport, Montagne, Toursime » 

2019 2020 Évolutions 2019 2020 Évolutions 

AIN 296 607 235 828 -20 % 19 408 9 718 -50 % 

ALLIER 148691 114 239 -23 % 11 509 5 450 -53 % 

ARDÈCHE 142 166 110 950 -22 % 12 395 8 629 -30 % 

CANTAL 47 158 42 130 -11 % 4 532 2 696 -41 % 

DRÔME 357 618 290 808 -19 % 24 093 10 880 -55 % 

ISÈRE 677 661 539 001 -20 % 42 962 21 415 -50 % 

LOIRE 389 732 296 751 -24 % 22 728 10 027 -56 % 

HAUTE-LOIRE 93 601 86 152 -8 % 5 774 3 508 -39 % 

PUY-DE-DÔME 335 201 259 842 -22 % 22 338 11 493 -49 % 

RHÔNE 1 721 883 1 224 362 -29 % 120 606 39 071 -68 % 

SAVOIE 223 205 176 282 -21 % 39 936 21 967 -45 % 

HAUTE-SAVOIE 352 004 278 391 -21 % 46 221 27 957 -40 % 

ARA 4 785 527 3 654 736 -24 % 372 502 172 811 -54 % 

 

Source : Pôle Emploi 
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Commerce-Économie de 

proximité 
 

 

Pour le commerce et l’artisanat, la 
réouverture des commerces dits 
non essentiels fermés à partir du 
17 mars lors du premier confine-
ment a été possible à partir du 11 
mai. Cette réouverture a été pos-
sible dans le cadre du respect de 
cahiers des charges stricts, limi-
tant le nombre de personnes pré-
sentes en même temps dans le ma-
gasin, organisant les flux afin de 
faire respecter la règle d’un mètre 
par personne sans contact autour 
d’elle. Des guides et fiches métiers 
environ une soixantaine, ont été 
réalisés par les fédérations profes-
sionnelles et le ministère du tra-
vail. 

La période de l’après-confinement 
se traduit par un retour des clients 
vers les commerces de proximité, 
cela s’avère toutefois variable se-
lon les secteurs d’activité. 

 Deuxième confinement, 

réouverture et 

renforcement des 

jauges.  

Le 30 octobre, après l’établisse-
ment d’un couvre -feu dans cer-
taines zones (voir première partie), 
un deuxième confinement est dé-
cidé. Celui-ci comporte la ferme-
ture administrative des com-
merces dits non essentiels, la liste 
évoluant légèrement par rapport 
au premier confinement (ex : quin-
cailleries autorisées à ouvrir). Les 
commerçants faisant valoir que 
pendant ce temps la grande distri-
bution reste ouverte et commer-
cialise un certain nombre de pro-
duits non essentiels, les rayons 
concernés des grandes surfaces 
sont fermés à partir du 4 no-
vembre. Les commerçants sont 
fortement incités durant cette pé-
riode à développer la vente à dis-
tance et le click & collect. 
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Le 28 novembre la réouverture des 
commerces non essentiels est 
autorisée dans le cadre d’un proto-
cole sanitaire renforcé par notam-
ment une jauge moyenne renfor-
cée à 8 m2 par clients au lieu de 4. 

La mise en place d’un couvre-feu 
de 6 à 20 heures entre le 15 dé-
cembre et le 15 janvier a été suivi 
d’un couvre-feu avancé à  
18 heures depuis. Il faut noter de-
puis le 31 janvier, la fermeture ad-
ministrative des centres commer-
ciaux non alimentaire de plus de  
20 000 m2, 400 centres sont con-
cernés en France dont un peu 
moins d’une cinquantaine en ré-
gion. 

 Le développement de la 

digitalisation : enjeux, 

difficultés et initiatives 

Le deuxième confinement a ren-
forcé la nécessité pour les com-
merçants afin de maintenir une ac-
tivité et de garder le lien avec leur 
clientèle de développer la digitali-
sation des points de vente et le 
Click & Collect. Pour accompagner 
cette démarche, les commerçants 
et artisans avaient la possibilité de 
mobiliser des aides de l’Etat ou de 
la Région. Pour autant, la dé-
marche de digitalisation qui n’est 
pour l’économie de proximité 
qu’un moyen supplémentaire de fi-
déliser le client, n’est pas un but 
unique en soi. Aussi, le choix d’une 
solution face à la multiplicité des 
propositions ainsi que le rapport 
investissement (temps et matériel) 
etrentabilité mettent le commer-
çant ou l’artisan face à des choix 
difficiles. Certains malgré leur vo-
lonté en ont fait l’amère expé-
rience et certaines désillusions 
sont parfois au terme de la dé-
marche.  

 

 

 

 
5 Les chiffres cités dans ce paragraphe sont tirés des enquêtes de conjoncture réalisées aux 2ème, 3ème et 4ème trimestres 2020 par l'I+C (Institut 
d'Informations et de Conjonctures Professionnelles pour l'U2P (Union des Entreprises de Proximité). 

L’initiative engagée à Grenoble qui 
tend à se généraliser à plusieurs 
territoires de la Région à l’initiative 
de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie à travers la plateforme 
enbasdemarue.fr a retenu l’atten-
tion du CESER compte tenu de l’ac-
compagnement proposé au com-
merçant et sa capacité à fédérer 
différents financeurs publics et 
privés autour du projet.  A partir 
d’une réflexion sur le phygital/digi-
tal a été alimentée en lien avec les 
unions commerciales et des parte-
naires engagés sur ces sujets 
comme GROUPAMA. Cela a dé-
bouché sur le développement 
d’une marketplace « en bas de ma 
rue » depuis la veille du deuxième 
confinement. 

Enbasdemarue.fr est une market 
place mise en place par la CCI 
Nord-Isère, gratuite en 2020 et ne 
prend aucune commission sur les 
ventes. Dans cette démarche, il y a 
un accompagnement de proximité 
des commerçants, en lien avec les 
présidents des unions commer-
ciales pour expliquer le fonction-
nement de la market place, l’inté-
rêt pour eux d’être sur une market 
place, la différence avec une plate-
forme de géolocalisation, la diffé-
rence avec la pléthore d’offres qui 
s’appellent market place mais elles 
ne sont que des plateformes de 
géolocalisation.  

À Grenoble, les collectivités sont 
partenaires : le Département, la 
ville de Grenoble, la Métropole 
(gratuité de plus de 6 mois), 
d’autres EPCI sont en cours de po-
sitionnement, la Banque Populaire 
et Groupama sont aussi parte-
naires. Enbasdemarue.fr est réfé-
rencée au niveau de l’État et de la 
Région, cela permet d’accéder à 
des aides : formation, prise en 
charge des coûts, etc.  

 

 

 

A Grenoble, la CCI va mobiliser des 
étudiants de Grenoble École Ma-
nagement pour aider les commer-
çants à mettre en valeur les pro-
duits sur le net. 

 La situation des 

entreprises 

Avec un recul important de l’acti-
vité des entreprises au second tri-
mestre 2020 et avec une baisse de  
-28,5 %5 sur le plan national par 
rapport à l’année précédente, le 
secteur de l’économie de proximité 
a été fortement touché lors du pre-
mier confinement. En Auvergne-
Rhône-Alpes, le secteur de l’artisa-
nat recule davantage qu’au plan 
national (-26 % contre, -24,5 % au 
national), pour les professions libé-
rales, c’est une baisse de -26 % au 
plan régional contre -26, 5 % au 
plan national. 

Au troisième trimestre, malgré une 
amélioration, la situation reste dif-
ficile avec une baisse de -3,5 % en 
région par rapport à 2019 contre 
 -5% sur le plan national. Le secteur 
de l’artisanat fait mieux -1 % 
contre -2,5 % au national, pour les 
professions libérales le retour à la 
normale est plus délicat -5 % 
contre 4 % au plan national. 

Au quatrième trimestre 2020, l’ef-
fet du deuxième confinement se 
fait ressentir avec une baisse d’ac-
tivité de – 9 % de l’activité de l’éco-
nomie de proximité au plan natio-
nal comme régional, de -3,5 % dans 
l’artisanat en région contre -3 % au 
niveau national et -6,5 % pour les 
professions libérales, baisse iden-
tique au régional comme au natio-
nal.  

La mobilisation des PGE dans le 
secteur du commerce est impor-
tante, 33 % des montants accordés 
en Auvergne-Rhône-Alpes con-
cerne le secteur du commerce. 
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L’U2P note au plan national par ail-
leurs que 45 %6 de ceux qui ont 
souscrit à un PGE ne l’ont pas en-
core consommé mais que ceux qui 
l’ont utilisé, l’ont consommé en 
moyenne à 70 %. Le Fonds de soli-
darité, a été sollicité par 41 % des 
chefs d’entreprise. Les artisans, 
commerçants de proximité et pro-
fessionnels libéraux se montrent 
relativement rassurants quant à la 
situation de leurs entreprises. 

 

 
6 Selon l’enquête U2P-XERFI menée en janvier 202 auprès de 6200 artisans, commerçants de proximité et professionnels libéraux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
C’est ainsi qu’une majorité (52 %)  
d’entre eux considèrent que la si-
tuation financière de leur entre-
prise est saine, un quart ont subi 
d’importantes baisses d’activité 
mais comptent sur les dispositifs 
de soutien pour repartir en 2021, 
tandis que 8 % estiment qu’ils ne 
seront pas en mesure de rembour-
ser les aides contractées et que 3 % 
anticipent une fermeture au cours 
des prochains mois. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Il faut ainsi envisager la fermeture 
définitive de 90 000 entreprises  
(3 % de 3 millions d’entreprises de 
proximité), ce qui concernerait 
compte tenu du poids de la région 
plus de 10 000 entreprises en Au-
vergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

 

Nombre 
d’entre-

prises 
bénéfi-
ciaire 
d’un 
PGE 

Part 
des 
TPE 

Montant 
des PGE  

(en millions 
d’euros) 

Ain 5 451 88 % 991,9 

Allier 2 507 88 % 290,1 

Ar-
dèche 

3 281 89 % 357,6 

Cantal 1 244 89 % 185,6 

Drôme 6 108 88 % 857,2 

Isère 13 027 89 % 2 046,8 

Loire 7 4 89 89 % 1 103,3 

Haute-
Loire 

2 138 88 % 371,4 

Puy-de-
Dôme 

5 517 89 % 847,6 

Rhône 21 973 89 % 4 815,9 

Savoie 5 964 90 % 881,9 

Haute- 
Savoie 

9 099 89 % 1 544,7 

Total 
 Région 

83 798 89 % 14 294 

 

Statistiques du PGE en Auvergne-Rhône-Alpes 
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Évolution par départements du nombre d’embauches 
Déclarations Préalables à l’embauche, tous types de contrats, en cumul sur les mois de mars à novembre 2020 

(Versus cumul même période année 2019) 
 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec une baisse de 13 % en 
moyenne en Auvergne-Rhône-
Alpes des embauches et des ampli-
tudes de -21 % dans le Rhône et de 
–6 % en Haute-Loire, la situation 
de l’emploi se dégrade dans le sec-
teur.  

Selon Pôle Emploi, il faut toutefois 
constater que certaines enseignes 
du domaine ont continué à embau-
cher et à ouvrir de nouveaux points 
de vente. C’est le cas notamment 
dans l’outillage/bricolage. 

Concernant le commerce dit de 
proximité, comprenant les métiers 
de la vente liés à l’alimentaire, sur 
l’année 2020, 4 677 offres d’em-
ploi ont été enregistrées par les 
services de Pôle Emploi. Mais sur le 
1er semestre 2020 seules 695 
offres ont été enregistrées, ce qui  

 
7 Selon l’enquête U2P-XERFI menée en janvier 2021 auprès de 6 200 artisans, commerçants de proximité et professionnels libéraux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

correspond à 14,86 % du total des 
OE du domaine sur l’année. Le pre-
mier confinement a clairement 
marqué un frein au sein de ce sec-
teur. Dans le cadre de la prépara-
tion de la sortie de crise, un travail 
collaboratif entre Pôle Emploi et le 
secteur est initié pour répondre au 
mieux et au plus proche des at-
tentes des entreprises, un travail 
sur les compétences transverses et 
transférables. Selon Pôle Emploi, 
les ouvertures de magasins de 
proximité devraient se dévelop-
per, d’autres formes comme le 
drive en voiture ou piéton (dans de 
grandes villes) ainsi que les en-
seignes discount. Le développe-
ment de la digitalisation des points de 
vente, du Click & Collect, de l’e-com-
merce impliquent des évolutions : li-
vraisons, emballages, création de  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
sites internet et marketing, etc. Les 
missions sont donc différentes et 
les métiers mutent. Ce sont des 
éléments à prendre en compte 
dans les formations des salariés et 
futurs salariés du secteur.  

Selon l’U2P7, au niveau national, 
malgré une situation difficile, les 
entreprises de proximité ont mon-
tré une forte résilience sur le plan 
de l’emploi.  

En effet, 36 % d’entre elles n’ont 
rien modifié à la situation pré co-
vid-19,63 % ont eu recours à de 
l’activité partielle pour tout ou par-
tie du personnel et seulement  
2 % ont dû licencier. 

 

 
TOUTES ACTIVITÉS COMMERCE » 

2019 2020 
Évolu-
tions 

2019 2020 Évolutions 

AIN 296 607 235 828 -20 % 15 567 14 481 -7 % 

ALLIER 148 691 114 239 -23 % 7 630 6 595 -14 % 

ARDÈCHE 142 166 110 950 -22 % 7 856 7 135 -9 % 

CANTAL 47 158 42 130 -11 % 3 856 3 577 -7 % 

DRÔME 357 618 290 808 -19 % 18 241 17 041 -7 % 

ISÈRE 677 661 539 001 -20 % 34 103 29 597 -13 % 

LOIRE 389 732 296 751 -24 % 19 089 17 525 -8 % 

HAUTE-LOIRE 93 601 86 152 -8 % 4 720 4 438 -6 % 

PUY-DE-DÔME 335 201 259 842 -22 % 16 920 15 540 -8 % 

RHÔNE 1 721 883 1 224 362 -29 % 61 762 48 855 -21 % 

SAVOIE 223 205 176 282 -21 % 15 836 13 815 -13 % 

HAUTE-SAVOIE 352 004 278 391 -21 % 27 607 24 306 -12 % 

ARA 4 785 527 3 654 736 -24 % 233 187 172 811 -13 % 
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Les recommandations 

du CESER 
 

L’analyse de la situation économique globale et celle des 
secteurs du tourisme et du commerce présentée précé-
demment amène le CESER à formuler des recommanda-
tions qui s’inscrivent dans plusieurs temporalités. 

Le CESER propose trois axes de recommandations : 

 Axe 1 

La prolongation des soutiens nécessaires à cer-

taines activités davantage fragilisées ou cer-

tains territoires comme la montagne et une at-

tention particulière pour adapter les conditions 

de sortie de ces mesures. 
 

 Axe 2 

Les actions pour une relance rapide dans ces 

secteurs en accompagnant les entreprises et les 

personnes pour permettre une adaptation de 

l’offre à court terme et répondre aux besoins 

des consommateurs. 
 

 Axe 3 

L’anticipation d’évolutions plus structurelles 

pour lesquelles la crise sanitaire a joué un rôle 

d’accélérateur.  
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Les recommandations 

du CESER 
 

 

 

 

 

Axe 1 

 La prolongation des soutiens nécessaires à certaines activités davantage 

fragilisées ou certains territoires comme la montagne et une attention particulière 

pour adapter les conditions de sortie de ces mesures 

 

 

La crise sanitaire n’est pas terminée pour certaines ac-
tivités qui font encore l’objet de fermetures adminis-
tratives ou restent fortement impactées. Pour celles-ci, 
avant d’évoquer les mesures de relance, il faut davan-
tage aborder la poursuite des politiques de soutien à 
ces activités. En effet après des mesures générales de 
soutien à l’activité, la concentration des aides sur les 
secteurs les plus touchés s’impose davantage. La pour-
suite de celles-ci risque de s’étaler davantage dans le 
temps compte tenu de l’ampleur de la crise traversée. 

 L’ensemble des partenaires (Etat, Région, 
autres collectivités) doivent être attentifs à la 
cohérence et la complémentarité de ces me-
sures de soutien. Elles doivent pouvoir s’ap-
pliquer sur les activités qui sont spécifique-
ment les plus touchées, or on l’a vu, il existe 
une grande diversité des situations à l’inté-
rieur même des secteurs. Sans celles-ci, cer-
taines spécificités comme par exemple le 
poids de la restauration indépendante plus 
importante en France que dans d’autres pays 
et leur fonction sur les territoires risque-
raient d’être menacées à très court terme. 

 De même, les conditions de sortie des me-
sures de soutien nécessitent une attention, 
une anticipation qui s’appuient sur l’expertise 
d’un ensemble d’acteurs. Elles doivent être 
adaptées aux besoins des entreprises.   

 

Les entreprises devront être accompagnées 
dans la gestion de cette période de transition, 
l’ensemble des professionnels de l’entreprise 
(organisations professionnelles et consu-
laires, banques, experts-comptables, tribunal 
de commerce etc..) doivent être mobilisés sur 
cet objectif. Le Conseil régional pourrait fédé-
rer une task force pour répondre aux situa-
tions délicates et particulières qui vont émer-
ger. Les échéances de certains rembourse-
ments devront être ajustées en fonction de la 
date de sortie de crise tant sur le report de la 
date de remboursement que sur la durée de 
remboursement. 

 Comme évoqué dans la note de juillet, il est 
nécessaire d’appréhender le caractère spéci-
fique de l’emploi dans le tourisme avec une 
forte précarité liée à la saisonnalité mais pas 
seulement et le recours aux auto-entrepre-
neurs. Si le chômage partiel a été étendu aux 
saisonniers, beaucoup d’entreprises du sec-
teur n’ont pas pris le risque d’embaucher dans 
cette période de baisse d’activité. Cela a des 
conséquences sur l’augmentation du nombre 
de bénéficiaires du RSA ou de l’allocation spé-
ciale de solidarité en particulier dans la zone 
alpine. De même les jeunes de moins de 25 
ans ne peuvent prétendre à aucune aide, alors 
qu’ils sont nombreux à travailler dans ce sec-
teur.  



 

 
32     Les recommandations du CESER 

Il faut souligner la part importante du public fémi-
nin dans les personnes sans solution. Le secteur 

tourisme-hôtellerie-restauration était déjà en 
pénurie de main d’œuvre qualifiée avant la pan-
démie, lors de la reprise que tous souhaitent ra-
pide, le risque est grand pour l’offre touris-
tique de se retrouver rapidement sans le per-
sonnel nécessaire pour rendre les services 
aux touristes. Il est donc indispensable dans le 
cadre d’une concertation négociée paritaire-
ment au plus près des réalités de mobiliser les 
moyens et fonds existants (garantie jeune fi-
nancée par l’UE, le plan régional « un jeune, 
une solution », les propositions des orga-
nismes paritaires de la formation profession-
nelle comme les OPCO (Opérateurs de Com-
pétence). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Pour notre région, la spécificité liée à l’acti-
vité du tourisme en montagne et les consé-
quences de la crise sanitaire nécessitent des 
mesures de soutien spécifiques. Des an-
nonces ont été faites par l’Etat et la Région, 
elles devront prendre en compte l’ensemble 
de l’écosystème liée au tourisme et aux activi-
tés de montagne particulièrement impactées 
par l’absence d’une saison d’hiver. La pour-
suite de mesures tels le fonds de solidarité, le 
maintien de l’activité partielle devront être 
envisagées pour certaines activités. Elles de-
vront être complétées par des mesures plus 
fines permettant d’inclure des activités qui 
pour l’instant pouvaient être exclues de ces 
dispositifs, le plan du Conseil régional inclut 
des mesures dans ce sens.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
Les recommandations du CESER     33 

Axe 2 

 Les actions pour une relance rapide dans ces secteurs en accompagnant les 

et répondre aux besoins des consommateurs 

 

 

Des évolutions sont incontestablement en cours dans 
ces activités, il est pourtant parfois difficile de distin-
guer ce qui relève d’évolutions conjoncturelles liés à la 
crise sanitaire et d’évolutions plus structurelles. Aussi 
la relance de ces activités est une priorité. 

La relance de ces activités devra être rapide 
et permettre d’éviter une sinistralité des en-
treprises et des conséquences majeures sur 
l’emploi. Cela aurait des conséquences dra-
matiques également sur l’aménagement du 
territoire et certaines spécificités liés à la 
qualité de vie des populations.  

Des mesures de relance, fléchées pour per-
mettre l’accès de certains publics (jeunes, se-
niors, tourisme social...) à un tourisme de 
proximité favoriseraient la reprise d’activité 
et permettrait d’étaler l’activité sur certaines 
zones sur une période plus longue.  

Des mesures spécifiquement orientées sur le 
tourisme de montagne permettraient égale-
ment de renforcer le lien avec des publics 
avec les activités de montagne, lien qui s’est 
parfois distendu ces dernières années. 

 De même, il faut renforcer les mesures d’ac-
compagnement des entreprises et des collec-
tivités favorisant sur les territoires une adap-
tation de l’offre à très court terme sur des 
tendances observées : digitalisation, proxi-
mité, slow tourisme, etc. 

 Des mesures comme les bons d’achat des col-
lectivités, versement de primes Macron en 
bons d’achats locaux, doivent permettre de 
soutenir l’activité du commerce et de l’écono-
mie de proximité dans cette période particu-
lière et donc de générer de la valeur ajoutée 
et de l’emploi dans les territoires. La Région 
pourrait inciter au développement de ces pra-
tiques qui ont selon les auditions effectuées 
par le CESER connu un franc succès l’été der-
nier. 

 La reprise va nécessiter des besoins de per-
sonnels très rapidement. Des difficultés de 
recrutement ne doivent pas être un frein à 
cette reprise. Le volet formation doit être mo-
bilisé très rapidement en favorisant des for-
mules innovantes. Des formations courtes 
pour les salariés en chômage partiel et de-
mandeurs d’emploi doivent permettre de mo-
biliser rapidement les compétences néces-
saires au secteur pour une reprise la plus ra-
pide possible. Au niveau paritaire et dans l’en-
treprise, le dialogue social doit être favorisé 
pour une mobilisation de tous dans la phase 
de reprise. Une réflexion sur la sécurisation 
de parcours dans un secteur où la pluriacti-
vité est forte pourrait s’engager. 
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 Concernant l’emploi, le CESER insistait sur le 
rôle que jouent les deux secteurs dans la dy-
namique de formation des jeunes et plus par-
ticulièrement dans l’apprentissage. Il faut 
rappeler que plus de 50 % des apprentis re-
lève de ces secteurs. Face aux défis qui con-
cernent l’évolution de ces secteurs, de nou-
velles compétences seront nécessaires. La 
dynamique de l’emploi dans ces secteurs doit 
se poursuivre également car elle impacte for-
tement l’insertion des jeunes. Au-delà du plan 
« un jeune, une solution » qui vient d’être 
adopté par l’Assemblée Régionale, l’aide ex-
ceptionnelle mise en place par l’Etat pendant 
la crise à destination des employeurs pourrait 
être maintenue pour ces secteurs voire même 
amplifiée par le Conseil régional sur une pé-
riode courte. 
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Axe 3 

 

joué un rôle  

 

 

La transition environnementale et la transition numé-
rique modifient les comportements. La crise accélère 
ces évolutions, mais une anticipation est nécessaire 
compte tenu des impacts qu’elles peuvent générer sur 
les activités et les territoires. La France est un leader 
mondial du tourisme, cette activité est particulière-
ment importante pour notre région. 

 L’anticipation des évolutions de l’offre touris-
tique pour proposer de nouvelles expériences 
aux consommateurs   nécessite un dialogue 
avec l’ensemble des acteurs concernés (en-
treprises, salariés, travailleurs indépendants, 
pouvoirs publics (Etat et collectivités), ci-
toyens...). La montagne même si elle n’est pas 
le seul sujet potentiellement concerné, repré-
sente une part importante de l’activité de tou-
risme dans notre région. Elle sera impactée 
par des changements de pratiques.  Une 
feuille de route partagée sur le moyen terme 
pourrait être élaborée. Des assises consa-
crées au sujet pourraient être initiées. 

 L’anticipation doit se traduire également par 
une politique d’investissement pour accom-
pagner ces transitions. La mobilisation de res-
sources financières publics et privés pour ac-
compagner ces transitions pourrait se tra-
duire par la création de fonds d’investisse-
ment spécifique dédiée aux activités du 
tourisme et de la montagne. La création d’un 
fonds de 15 Millions d’euros annoncé par la 
Région nécessite d’être amplifié. Une ré-
flexion sur la manière de mobiliser ce fond 
mérite d’être engagée, l’accès à ce fond de-
vrait contenir des exigences de résilience des 

activités financées et de développement du-
rable. Cela doit permettre de soutenir des 
formes de tourisme en fort développement : 
tourisme doux, nature etc. 

 L’anticipation, c’est également une évolution 
des compétences et des ressources humaines, 
l’identification de nouveaux métiers pour ré-
pondre aux nouveaux enjeux dans le domaine 
du tourisme d’affaires (le développement du 
télétravail a un impact fort sur le secteur), du 
tourisme de montagne et l’émergence de nou-
velles activités ou le commerce de proximité. 

 Sur le commerce-économie de proximité, 
l’évolution des comportements et attentes 
des consommateurs notamment le dévelop-
pement des achats en ligne qui se sont forte-
ment développées dans cette crise sont des 
évolutions probablement structurelles.  L’ac-
compagnement des entreprises du secteur 
pour gérer ces transitions est nécessaire pour 
consolider leurs modèles économiques. Une 
réflexion prospective avec les acteurs est né-
cessaire pour gérer des transitions néces-
saires : digitalisation, livraison, etc. 

 La question d’une contractualisation plurian-
nuelle entre les pouvoirs publics et l’ensemble 
des acteurs concernés de type contrat de fi-
lière régionale pourrait être envisagée sur les 
deux secteurs. 
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Conclusion 
 

 

 

 

 

Les effets de la crise sanitaire sur l’activité économique sont loin d’être 
terminés, les deux secteurs évoqués dans cette note sont encore large-
ment impactés. La situation des entreprises et de l’emploi doit être suivie 
de près, elle est forcément évolutive. En effet, il est certainement au-
jourd’hui des effets induits de la crise qui ne sont guère visibles, des 
angles morts auxquels il faudra apporter des réponses.  

Aussi, la plasticité des réponses de court et de moyen terme doit être de 
mise. Celle-ci doit se mettre en œuvre à travers un dialogue avec l’en-
semble des acteurs concernés. Les enjeux pour le développement écono-
mique des territoires et de l’emploi sont considérables. Apporter les 
bonnes réponses aux contraintes actuels et   anticiper les évolutions sont 
deux démarches à mener en parallèle pour garantir la prospérité et la 
qualité de vie sur le territoire régional. 

Ce travail nécessitera sans aucun doute un droit de suite. Les enjeux et 
défis que la crise a révélés et accélérés concernent les personnes, les or-
ganisations et les territoires. En Auvergne-Rhône-Alpes, les secteurs 
abordés dans cette note représentaient des points forts, des leviers de 
croissance importants avant cette crise. Il est urgent de retrouver cette 
dynamique positive surtout dans un contexte de mutations fortes. Le CE-
SER y sera particulièrement attentif. 
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 INTERVENTION DE DOMINIQUE BLANC, au nom du Collège 1  

La crise sanitaire liée à la COVID 19 et les confinements successifs instaurés par notre gouverne-
ment ont généré, et continueront à générer encore pendant de nombreux mois, des consé-
quences délétères pour l’activité économique de notre pays en général, de notre région AURA en 
particulier.  

L’économie de proximité, les secteurs du commerce, du tourisme, de l’hôtellerie et de la restau-
ration ont été tout particulièrement impactés et ont influé de façon négative sur l’emploi.  

De nombreuses interrogations persistent. Les perspectives d’évolution demeurent fort troubles 
et incertaines dans la mesure où les différents secteurs connaissent des situations hétérogènes 
et possèdent des capacités de rebonds différentes. 

Il existe aussi de fortes disparités liées aux territoires et au type d’activité comme le tourisme en 
montagne par exemple.  

Le premier confinement a plus particulièrement impacté l’ensemble des secteurs alors que celui 
d’octobre a plutôt touché l’hôtellerie-restauration, le travail temporaire ou les services à la per-
sonne.  

Les aides gouvernementales renforcées par les aides métropolitaines ou régionales (PGE, chô-
mage partiel, indemnisations des entreprises libérales, report d’échéances de prêt ou de charges) 
ont fortement contribué à atténuer les effets de la crise. 

Mais le fait que le nombre de défaillances d’entreprises soit en chute libre (-42 % entre 2019 et 
2020) ne peut que nous interroger. 

Combien sont en survie artificielle ? Combien ne pourront rembourser (même si le gouvernement 
vient de proroger la date d’exigibilité) ?  

Combien seront de facto déclarées en cessation de paiement en 2021 ou en 2022 ? 

Si nous prenons l’exemple du tourisme de montagne, que sera la future saison puisque l’évolution 
de la pandémie, l’efficacité de la campagne de vaccination, l’apparition de nouveaux variants ne 
nous laissent pas à l’abri de nouveaux confinements qui seraient délétères. 

Les premiers commentaires au lendemain de l’annonce du premier confinement faisaient état 
d’une révolution et nombreux furent ceux qui prédisaient que le monde ne serait jamais plus 
comme avant. 

Le fait est que la crise a activé des prises de conscience comme sur le télétravail, et des modifica-
tions dans la vente au détail au profit de la vente en ligne, dans l’optimisation des surfaces de bu-
reaux, dans la prise de conscience environnementale.   

Il convient donc d’analyser les causes de la crise économique, de tirer les conséquences de cette 
révolution, d’anticiper les mutations qui commencent déjà à se faire jour et de prendre des me-
sures rapides pour adapter l’ensemble du tissu économique.  
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Les trois recommandations proposées aujourd’hui, à savoir :  
 

• La prolongation des aides adaptées aux différents secteurs et territoires ainsi que la pré-
vision de leur sortie en douceur, 

• La notion de relance rapide pour favoriser le court terme, 
• L’anticipation de mesures plus structurelles. 

vont dans le sens de l’efficacité, de la nécessité et du raisonnable et pour ces raisons, le collège 1, 
sauf appréciation individuelle, émettra dans son ensemble un vote favorable. 

 INTERVENTION DE CHRISTIAN JUYAUX, au nom des syndicats CFDT, 

CFE-CGC, CFTC, CGT, FSU, Solidaires et UNSA, Collège 2  

Repenser le tourisme, le commerce et l’économie de proximité en Auvergne-Rhône-Alpes à la lu-
mière de la crise Covid » : Pour un modèle durable, socialement et écologiquement responsable. 

Dans sa note d’orientation de juillet 2020, « Covid19 : Repenser demain, le regard du CESER », 
notre assemblée engageait une série de travaux sur les impacts de cette crise dans les différents 
aspects de la vie des habitants de la région. Concernant la Commission 1, ces premiers travaux 
ont porté sur les impacts sur le tourisme, activité essentielle pour l’économie régionale avec, 
avant la crise sanitaire, un peu plus de 372 000 emplois annuels, ainsi que sur l’économie de proxi-
mité, représentant plus de 233 000 emplois annuels. 

Le tourisme est l’un des secteurs les plus gravement touchés par l’épidémie de la COVID-19. Les 
confinements du pays, la fermeture des frontières, les restrictions de voyages, la suspension de 
nombreux moyens de transport liés au tourisme, l’arrêt du secteur de la culture, des cafés et res-
taurants et la fermeture de la plupart des établissements d’accueil ont entrainé la paralysie de 
l’industrie du tourisme. 

Durant la forte diminution de l’activité touristique depuis un an, beaucoup de jeunes et de saison-
niers se sont retrouvés dans la détresse sociale, ce qui amène la Commission « Économie-Emploi » 
de notre CESER à exprimer la recommandation pour le soutien nécessaire aux activités et popu-
lations fragilisées par la pandémie. Alors même que l’ouverture de l’accès au dispositif d’activité 
partielle a été étendue aux travailleurs saisonniers, les 2/3 d’entre eux sont aujourd'hui en très 
grande précarité, car les employeurs n’ont pas voulu les embaucher pour leur ouvrir cette possi-
bilité. Ces saisonniers se retrouvent ainsi, soit à épuiser leurs droits au chômage, soit à survivre 
grâce à la solidarité d’autres saisonniers ou d’associations caritatives. Dans les cas où les em-
ployeurs ne respecteraient pas leur engagement, il conviendrait de considérer, pour tous ceux-ci, 
la période normalement travaillée comme période ouvrant des droits à l’indemnisation par Pôle 
Emploi. Cela permettrait à de nombreux saisonniers arrivant en fin de droit de toucher le chô-
mage à l'issue de cette saison plutôt que de se retrouver SDF. 

Nous constatons aussi que les demandes d’aides sociales (RSA et Allocation Spéciale de Solida-
rité) ont augmenté de 30 % sans compter les jeunes de moins de 25 ans, nombreux à travailler 
dans le tourisme, qui ne peuvent prétendre à aucune aide. D’où l’importance d’une allocation 
(l’enjeu c’est un dispositif national auquel pourrait participer la Région) pour les jeunes sans tra-
vail afin qu’ils ne basculent pas dans la grande pauvreté et l’abandon de la réforme de l’assurance 
chômage réclamée par l’ensemble des organisations syndicales de salariés. 

La crise Covid-19 aura un impact lourd sur le secteur de l’hôtellerie-restauration, et pour certains 
créneaux de l’offre hôtelière (notamment le « tourisme d’affaires) avec la généralisation de la vi-
sioconférence, un recul de l’activité qui pourrait s’avérer durable. Fragilisée économiquement, 
déjà aux prises avec un modèle social peu attractif qui se manifestait par une pénurie de main 
d’œuvre qualifiée, l’offre touristique risque aussi de se retrouver rapidement sans le personnel 
nécessaire pour rendre les services attendus par les touristes à leur retour. Il est donc indispen-
sable dans le cadre d’une concertation négociée avec les partenaires sociaux, au plus près des ré-
alités dans les territoires d’Auvergne-Rhône-Alpes, de mobiliser les moyens et fonds existants 
pour gérer cette situation, mais également de promouvoir le tourisme social à but non-lucratif, 
ayant une forte expérience dans notre région. 
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Le rapport souligne le besoin d’évolution des métiers dans ces secteurs qui connaissent un très 
fort turn-over de leurs salariés. La formation professionnelle, qui est une compétence régionale, 
devra être particulièrement mobilisée et adaptée pour ces publics. En lien avec le plan de relance 
et le dispositif Transitions Collectives, nous pouvons attendre du Conseil régional de la réactivité 
pour intégrer les besoins en formations en lien avec les instances paritaires régionales représen-
tatives et au lendemain des élections TPE, avec la mise en place des commissions paritaires régio-
nales. La revitalisation du dialogue social territorial et la mobilisation des mesures inscrites dans 
ce rapport sont deux conditions déterminantes Pour autant, peut-on envisager de résoudre les 
problèmes de turn-over récurrent dans ces secteurs sans poser de diagnostics sur les facteurs qui 
en sont à l'origine ? Si l’objectif est bien d’assurer plus de fidélisation de ces salariés, comment 
faire l’impasse sur les enjeux de sécurisation de leurs parcours professionnels, de l’amélioration 
de leur qualité de vie au travail et hors travail ? Il s’agit de s’appuyer sur l’existant à l’exemple de 
l’accord interprofessionnel signé par l’ensemble des acteurs en Savoie en matière de logement 
des saisonniers. Sans ce travail, nous n’arriverons jamais à remplir une baignoire dont la bonde 
n’est pas mise, et les formations ne serviront qu’à alimenter le turn-over. 

L’ensemble des travailleurs de la montagne demandent une concertation sur les mesures de sou-
tien à l’économie montagnarde et, en particulier, sur le futur plan de relance de la montagne, avec 
toutes les forces syndicales et pas seulement avec quelques lobbies. Ils dénoncent également 
l’augmentation tarifaire de certains établissements de formation qui ont le monopole de forma-
tion initiale et continue des guides et accompagnateurs de montagne, moniteurs de ski, de ski 
nordique et de parapente. Ces centres se sont permis d’imposer un véritable racket tarifaire aux 
stagiaires, notamment via une obligation de suivre des stages dits de « remise à niveau » facturés 
2 à 3 fois plus chers que les barèmes usuels de l’apprentissage. 

Au vu de ces éléments, si la « crise Covid-19 » est susceptible d’entrainer des conséquences 
lourdes sur le tissu économique et donc l’emploi, en raison de l’endettement contracté par cer-
taines entreprises, elle agit bien plus comme « révélateur de la fragilité d’un modèle social qui re-
pose sur la précarisation et l’Ubérisation des collectifs de travail et d’un modèle économique du 
tourisme de la montagne peu diversifié, reposant essentiellement sur le ski alpin, qui n’est acces-
sible qu’à 8 % de la population française en raison des coûts des séjours très élevés au regard de 
la faiblesse du pouvoir d’achat du plus grand nombre, et qui ne survit, face au réchauffement cli-
matique, qu’avec des financements engageant les collectivités sur le long terme (ce qui inquiète 
la Cour des Comptes), pour développer des dispositifs d’enneigement et de retenues collinaires, 
dispositifs, ayant eux-même des impacts très négatifs sur l’environnement. La diversification des 
activités touristiques de la montagne est donc essentielle pour s’ouvrir au plus grand nombre et 
s’adapter aux évolutions climatiques. 

Le commerce et l’économie de proximité sont soumis, suivant que leur activité ait été estimée 
essentielle ou non, à des mesures administratives fixant les possibilités et les conditions d’ouver-
ture. En fonction de l’évolution de la pandémie et de la réglementation (bien reprise dans le rap-
port), certaines de ces TPE ont particulièrement souffert économiquement quand d’autres par-
venaient à maintenir une activité plus satisfaisante. Si la situation dans ce secteur est donc mar-
quée par une forte hétérogénéité, beaucoup d’entre elles ont été amenées à s’organiser sur la 
base d’autres modèles économiques comme le « click and collect » pour maintenir une activité et 
répondre aux besoins des consommateurs. Dans l’urgence, certaines collectivités locales ont ap-
porté des aides pour permettre la mutation numérique de ces petits établissements, nécessaires 
à la mise en œuvre de ces nouveaux services. Un « retour d‘expérience » sera utile, pour en mesu-
rer les coûts induits, en termes de temps passés à la « mise en ligne », auxquels peuvent s’ajouter 
ceux liés à l’intermédiation des plateformes, fragilisant les modèles économiques d’entreprises 
pourtant solidement installées sur leur territoire et leur champ professionnel. 

S’agissant de l’impact financier, nous partageons la recommandation d’une vigilance particulière 
sur le « traitement » de l’endettement lié au Covid-19, notamment s’agissant des TPE ou des en-
treprises artisanales qui disposaient d’un « fonds de commerce » solide. Un tel diagnostic pouvant 
être établi facilement, le recours à des conseils pourrait alors davantage porter sur l’élaboration 
de plans d’apurement compatibles avec les possibilités et les besoins de développement des en-
treprises et les « situations particulières ». 
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Alors que l’ordonnance du 20 mai 2020, facilitant la reprise d’une société en redressement judi-
ciaire par ses anciens actionnaires, a permis à certains dirigeants, bien conseillés, des comporte-
ments opportunistes pour « restructurer » leurs activités, laissant endettement et coûts sociaux 
à la charge de la collectivité, l’accès aux conseils doit être facilité aux TPE/PME et ouvert aux sa-
lariés de ces entreprises et/ou à leurs représentants afin de permettre le maintien de l’activité et 
des emplois. 

En conclusion, ce sont bien aussi, à des évolutions plus structurelles que les collectivités territo-
riales, avec les acteurs économiques et sociaux, doivent faire face. Il est temps de penser et de 
réinventer la montagne et les métiers de demain pour répondre à l’urgence écologique, sociale et 
économique. Il est nécessaire de tirer des enseignements de l’évolution des comportements pen-
dant la crise, qu’il s’agisse du développement des circuits courts en matière d’alimentation ou des 
nouveaux usages des espaces de montagne. Il s’agit aussi de les penser pour permettre plus de 
justice sociale, tant pour le droit au tourisme que pour l’accès à une consommation responsable 
de tous et la reconnaissance de celles et ceux qui par leur travail produisent ces biens et ces ser-
vices qui font la force de notre région. C’est pourquoi, nous plaidons pour que les aides aux entre-
prises soient conditionnées à des engagements en matière d’emploi, de formation, de conditions 
sociales et de respect des normes environnementales. 

Les organisations syndicales CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT, FSU, Solidaires et UNSA voteront fa-
vorablement ce rapport. 

 INTERVENTION DE JOSETTE VIGNAT, au nom des Collèges 3 et 4 

Monsieur le Président,  
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, 
 

La note d’orientation « Tourisme-Hôtellerie Restauration, commerce- économie de proximité : 
impact de la crise COVID 19 » met en exergue l’impact fort de cette crise sanitaire sur deux sec-
teurs particulièrement touchés, les entreprises de ces secteurs, en majorité des TPE, ayant subi 
et subissant encore une fermeture administrative, les fragilisant considérablement. 

Le maillage territorial de ces entreprises est une richesse pour notre région. Pour rappel, le tou-
risme (incluant l’hôtellerie et la restauration) représente plus de 9 % du PIB régional et plus de 
170 000 emplois, mis à mal par cette crise (baisse d’emplois de 54 % en tourisme-hôtellerie-res-
taurant et 13 % pour les commerces et économies de proximité). 

Nous soutenons les recommandations de cette étude, qui s’inscrivent dans plusieurs temporali-
tés et en 3 axes et qui s’appliquent aux deux secteurs : 
 

• La prolongation des soutiens à ces deux secteurs, tant que les fermetures administratives 
sont de mise, avec une attention spéciale sur certains territoires comme la Montagne qui 
subit cette absence d’activité depuis presque un an. 
 

• Une relance rapide dans ces deux secteurs, action de relance qui doit être distincte de l’ac-
tion de soutien afin de permettre la reprise rapidement (formation du personnel, recrute-
ment, soutien commercial et marketing afin de développer les offres adaptées aux attentes 
des clients, attentes et valeurs qui ont évolué depuis cette crise…). Une attention particu-
lière devra être prêtée à maintenir une offre touristique adaptée aux territoires et aux mi-
lieux naturels qui les composent : le conditionnement des aides à l'intégration des enjeux 
environnementaux, en particulier dans les milieux fragiles comme en zone de montagne ap-
paraît de plus en plus urgent, en particulier après cette période où les initiatives de court-
terme mais impactantes (aménagements lourds) fleurissent dans de nombreux territoires 
montagnards. Il sera nécessaire de permettre aux entreprises qui se sont endettées d’éche-
lonner leur remboursement, afin de ne pas accroître leurs difficultés de trésorerie (rem-
boursement des PGE, cotisations sociales…). Pour rappel, le montant des PGE dans le tou-
risme s’élève à 9,35 Mds euros et 1,5 Mds pour les commerces. 

Le taux des faillites devrait atteindre 30 % sur le secteur hôtellerie restauration ! 
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Cette crise conjoncturelle laisse présager une évolution structurelle qu’il va falloir anticiper : les 
transitions environnementales et numériques ont modifié les comportements et cette crise accé-
lère ces évolutions : le click and collect qui s’est mise en place par nécessité, va très certainement 
perdurer. Est-ce que nos acteurs économiques sont prêts à l’assurer, sont-ils « armés » pour ré-
pondre aux attentes des consommateurs ? Est-il réellement souhaitable d'accentuer ces modes 
de consommation et de fonctionnement où l'impact de la digitalisation n'est pas foncièrement 
évalué ou anticipé ? Plusieurs questions demeurent pour l'humain, ainsi que les transitions envi-
ronnementales et numériques soient véritablement abordées de façon concomitante et sur le 
long terme. 

Concernant le tourisme, les offres touristiques doivent prendre en compte l’évolution des at-
tentes des consommateurs et ainsi leur proposer de nouvelles expériences. Cela nécessite un dia-
logue entre les différents acteurs concernés : entrepreneurs, salariés, travailleurs indépendants, 
citoyens, et bien sûr les pouvoirs publics. La proposition d’une feuille de route sur le moyen terme 
est à retenir ! Comme dit dans la note, l’anticipation doit se faire également au niveau des inves-
tissements et leur fléchage vers des solutions qui n'accentuent pas les problèmes environnemen-
taux mais tendent plutôt à les atténuer. Est-ce que la création d’un fond de 15 Millions d’euros 
sera suffisant ? Le développement d’un tourisme plus doux, la découverte de la nature, des pro-
duits locaux, du territoire sont autant de thèmes à développer et à imaginer dans les situations 
propres à chaque territoire. A noter, la création ce mois-ci, d’une plateforme collaborative re-
groupant les « offres de tourisme bienveillant » par l’Agence Régionale du Tourisme et accessible 
à l’ensemble des offices de tourisme de la Région et aux acteurs du tourisme. Cette plateforme 
sera opérationnelle en septembre 2021. 

À noter également, dans le cadre du plan de relance, et porté par l’ADEME, un appel à projets 
« Slow Tourisme » qui a pour objectif de soutenir des opérateurs du tourisme dans leur démarche 
vers un tourisme durable, en priorité sur les territoires ruraux. Cet appel à projets s’adresse es-
sentiellement aux TPE et PME avec un budget de 2 M€ (https://agirpourlatransition.ademe.fr/en-
treprises/dispositif-aide/20210407/slowtouris2021-83). 

D'ailleurs, les États Généraux pour la Transition du Tourisme des territoires de montagne orga-
nisés dans le cadre de la présidence française de la SUERA (Stratégie de l'Union Européenne pour 
la Région Alpine) offrent, durant l'année 2021, un cadre de réflexion pour faire émerger des solu-
tions partagées dans les territoires. 

D’autre part, il faut noter que certains opérateurs de séjours vacances, ont la nécessité d’obtenir 
une immatriculation auprès d’Atout France. Cette immatriculation est subordonnée à une garan-
tie financière. Face à cette crise économique, certaines structures vont se retrouver en difficulté 
pour l’obtention de la garantie financière. 

Le tourisme en direction de la jeunesse est également très touché, ce qui pose la pérennité de 
certaines structures, devant le déficit d’organisation de colonies de vacances et de classes de dé-
couverte. L’éducation populaire est touchée. 

Les Vacances Adaptées Organisées pour le secteur du handicap méritent une attention particu-
lière. 

Cette crise a aussi une incidence importante sur les métiers, la formation et bien sûr le recrute-
ment. Les publics en situation précaire ont été les plus impactés ! 

Actuellement, l’objectif premier des entreprises fermées est de préparer la réouverture et donc 
de recruter en conséquence, d’où la mise en place de formations courtes sur certains territoires, 
notamment en Haute Savoie. 

Mais il faut également agir pour les jeunes en apprentissage qui cette année n’ont pas encore 
d’employeur, car les entreprises sont fermées ! Comment leur permettre l’obtention de leur di-
plôme et l’insertion dans la vie professionnelle ? 

Autre sujet important : les saisonniers qui depuis un an n’ont pas eu de contrat et l’absence de 
travail dans ce secteur contraint à se « recycler » et ainsi quitter le secteur. On retrouve ce même 
mouvement sur les autres territoires et les entreprises risquent d’avoir des problèmes de recru-
tement dès la réouverture des établissements ! La part de salariés ayant quitté le secteur du tou-
risme et de l’hôtellerie-restauration depuis la crise est déjà estimée à environ 15 %. 

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/dispositif-aide/20210407/slowtouris2021-83
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/dispositif-aide/20210407/slowtouris2021-83
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Il est fort probable que nous allons également assister à une évolution des métiers du tourisme et 
que les formations devront s’adapter. Ces évolutions se retrouvent dans les deux secteurs étu-
diés : comme dit précédemment, la transition numérique s’est accélérée pendant cette crise et le 
rôle des OPCO et syndicats professionnels dans cette transition est primordiale : l’aide aux TPE 
est certes indispensable pour leur permettre de traverser cette période inédite mais la réflexion 
doit aussi être de mise sur la question du numérique. L'impact environnemental et social du nu-
mérique est considérable et il serait probablement trop long de le lister ici. Le tourisme-hôtellerie 
et la restauration sont des secteurs au sein desquels l'humain, les savoir-faire, les savoir-être, la 
découverte « en vrai » ont toute leur place et où ces derniers méritent d'être au centre des préoc-
cupations. Le numérique est un outil parmi d'autres et il sera primordial de l'aborder en tant que 
tel pour ne pas amplifier les dérives qu'il présente. 

Pour les commerces de proximité, le développement du « consommer local », des circuits courts, 
sont des atouts qu’il faut privilégier ; la mise en place de bons d’achats, le soutien à l’aménagement 
des boutiques, la création de site internet, sont autant de pistes à suivre. La région prévoit d’ail-
leurs un fonds d’investissement de 40 M euros pour ce secteur. Certains dispositifs accentuant 
l'économie circulaire et les circuits courts mériteront toute l'attention et le soutien des décideurs 
pour qu'ils s'inscrivent dans une vision de long terme de préservation des cadres de vie et des 
économies locales ; ce peut être le cas des programmes alimentaires territoriaux par exemple. 

Sauf expression individuelle, les collèges 3 et 4 voteront cet avis. 

 INTERVENTION DE PATRICK LAOT 

Après avoir lu le rapport de l’impact de la Covid sur les activités Hôtel, Restauration, Tourisme, je 
souhaite vous faire part de quelques remarques. 

Les PEFA (Pertes d’Exploitation pour Fermetures Administratives) et le rôle de l’assurance ne 
sont pas évoqués. Certes, les polémiques ont été nombreuses et il est délicat de revenir sur cette 
période, mais c’est cependant oublier un peu vite le rôle joué par les assureurs durant la crise. 

Tout le monde comprend finalement ce que la profession de l’Assurance avait dit dès le début de 
la pandémie : les conséquences de la pandémie ne sont pas assurables et ne peuvent relever que 
de la solidarité nationale eu égard au caractère généralisé de cette crise et de l’ampleur des mon-
tants en jeu. 

Les derniers chiffres publiés sur les aides Covid aux entreprises le montrent : 200 Md€ ! Chiffre à 
mettre en regard du chiffre d’affaires annuel total des asurances IARD (Incendies, Accidents, Res-
ponsabilité, Dommages) en France environ 60 Md€ seulement !! 

Et il faut rajouter les aides sociales et chômage. Aujourd’hui, on estime le coût total de la pandé-
mie à plus de 400 Md€ entièrement financé par la dette d’État 

Dans ce contexte, le monde de l’assurance a contribué au fond de solidarité des TPE-PME. Pour 
votre information, pour notre caisse régionale, c’est 2 millions d’euros et pour notre groupe, 
27 millions. 

L’assurance est ainsi la seule profession à avoir abondé le fonds de solidarité destiné aux TPE-
PME à hauteur de 400 Md€. Ni les GAFA, ni la Grande Distribution, ni les opérateurs de télépho-
nie, ni d’autres entreprises d’ailleurs, n’ont participé à ce fonds ! 

Le monde de l’assurance est au service de l’économie. Nous restons bien évidemment mobilisés 
et très attentifs à la situation des activités mentionnées dans ce rapport et des personnes et en-
treprises fragilisées par ce contexte. 
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Résultats des votes 
 Assemblée plénière du 27 avril 2021  

 

 
  

 

148  ONT VOTE POUR 

   0  ONT VOTE CONTRE 

   1  S’EST ABSTENU 

   0  N’ONT PAS PRIS PART AU VOTE 

149 
VOTANTS 
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1 

Chambre de commerce et d’industrie  
de région Auvergne-Rhône-Alpes 

BORTOLIN Alain X    

BERTHE Christian X    

DUBOISSET Gilles X    

Non désigné(e)     

PARAIRE Daniel X    

RENIE Stanislas X    

SIQUIER Marie-Amandine X    

VEYRE de SORAS Christine X    

VILLARD Hélène X    

Mouvement des entreprises de France (MEDEF)  
Auvergne-Rhône-Alpes 

CELMA Patrick X    

CHARVERON Philippe X    

LE JAOUEN Eric X    

PANSERI Anne-Sophie     

VENOSINO Dorothée X    

Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME)  
Auvergne-Rhône-Alpes 

DOGNIN DIT CRUISSAT Sarah     

CADARIO Jacques X    

STOJANOVIC Sandrine X    

TARLIER Bruno X    

U2P Auvergne-Rhône-Alpes 

BRUNET Christian X    

CABUT Bruno     

GINESTET Fabienne X    

JOUVANCEAU Pascale X    

Chambre régionale de métiers et de l’artisanat  
Auvergne-Rhône-Alpes 

GIROD Pierre X    

LATAPIE Didier X    

MOLLARD André     

PELLISSIER Elisabeth X    

PEYREFITTE Carole     

Accord UNAPL Auvergne-Rhône-Alpes et CNPL 
 Auvergne-Rhône-Alpes 

BEZ Nicole X    

BLANC Dominique X    

MARCAGGI Christophe X    

ROBERT Anne-Marie X    

Centre des jeunes dirigeants Auvergne et Rhône-Alpes ROBILLARD Pierre X    

Pôle de compétitivité Lyon Biopôle Minalogic Partenaires  
Céréales Vallée ViaMéca – Plastipolis et Tenerrdis 

CHABBAL Jean X    

CLEMENT Florence     
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MARTEL Alain X    

France Chimie Aura FRUCTUS Frédéric X    

Comité des banques Auvergne-Rhône-Alpes 
 de la Fédération bancaire française 

GRENIER Pierre-Henri     

UIMM Auvergne-Rhône-Alpes 
BORDES Claude X    

PFISTER Françoise X    

Fédération française du bâtiment de la région Auvergne-Rhône-Alpes REYNIER Frédéric X    

Fédération régionale des travaux publics Auvergne-Rhône-Alpes CORNUT Jean-Marc X    

Accord Fédération nationale des transports routiers  
Auvergne-Rhône-Alpes et Fédération des entreprises de transports  

et logistique de France 
LASSALLE Valérie X    

Union inter-entreprises de Lyon et sa région POTELLE Jean-Charles     

Association régionale Auvergne-Rhône-Alpes des industries  
agro-alimentaires 

TRICHARD Alain X    

Accord entre délégation territoriale de l’union des entreprises  
et des salariés pour le logement et les chambres régionales  

de la Fédération de promoteurs constructeur  
de France Auvergne-Rhône-Alpes 

VERRAX Eric X    

SYNTEC Rhône-Alpes DESSERTINE Philippe X    

Accord entre les directions régionales de la SNCF, d’EDF et de la Poste THAUVETTE Alain X    

Union nationale industries carrière Auvergne-Rhône-Alpes BOISSELON Alain X    

Chambre régionale d’agriculture Auvergne-Rhône-Alpes 

COR Chantal     

FIALIP Yannick X     

FLAUGERE Jean-Luc X    

Fédération régionale des syndicats d’exploitants agricoles  
Auvergne-Rhône-Alpes 

COMBE Véronique X    

ROYANNEZ Jean-Pierre     

Les Jeunes agriculteurs Auvergne-Rhône-Alpes 
DANANCHER Hugo     

LAUZIER Léa X    

Confédération paysanne Auvergne-Rhône-Alpes 
GUINAND Jean X    

ROUX Annie X    

Coordination rurale Auvergne-Rhône-Alpes LAMIRAND Georges X    

COOP de France Auvergne-Rhône-Alpes DUMAS Patrice X    

Confédération régionale de la mutualité, de la coopération  
et du crédit agricole Auvergne-Rhône-Alpes 

VIAL Eric     

Union des employeurs de l’économie sociale et solidaire BERNELIN Thierry X    
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2 

Comité régional de la Confédération générale du travail  
Auvergne-Rhône-Alpes 

BENSELLA Lynda     

BOUVERET Lise X    

BOUVIER Bruno X    

CANET Fabrice X    

DA COSTA Rosa X    

FATIGA Antoine     

FAURE Philippe X    

GELDHOF Nathalie X    

GRANGER Karine     

GUICHARD Karine X    

HOURS Eric     

MARGERIT Laurence X    

MURCIA Jean-Raymond X    

NATON Agnès X    

PUTOUX Laurent X    

RODRIGUEZ Vincent     

SALA Chantal     

TOURNEUX Stéphane     

Union régionale de la Confédération française démocratique  
du travail Auvergne-Rhône-Alpes 

BARRAT Jean X    

BEAUJOU Victoire X    

BOLF Edith X    

GUILHOT Jean-Marc X    

GUILLOT Daniel X    

JUYAUX-BLIN Christian X    

LAGNIER Christine X    

LAMOTTE Bruno X    

LE GAC Elisabeth X    

LOZAT Jean-Luc X    

MORAIN Marie-Christine X    

MORISSE François     

NINNI Agnès X    

RAUFAST-BENBAKKAR Michelle X    

ROBERTO Sansoro X    

SCHMITT Isabelle     
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SIVARDIERE Patrick     

 

Union régionale de la Confédération générale du travail  
Force ouvrière Auvergne-Rhône-Alpes 

BLACHON Eric X    

BOCHARD Frédéric   X  

DELAUME Colette X    

GILQUIN Jean-Pierre X    

LEYRE Michelle X    

PICHOT Arnaud X    

ROUVEURE Gisèle X    

SAMOUTH Pascal X    

SEGAULT Hélène X    

TEMUR Hélène X    

VINCIGUERRA Pio     

Accord entre l’union régionale de la Confédération  
des travailleurs chrétien Auvergne et l’Union régionale  

de la Confédération française des travailleurs Rhône-Alpes 

GRANDJEAN François     

LAURENT Bernard X    

RUCKA Agathe     

Union régionale de la Confédération française de l’encadrement  
Confédération générale des cadre Auvergne-Rhône-Alpes 

ACOLATSE Erick     

CARCELES Robert X    

CARUANA Laurent X    

GALLIEN Sylvie     

GILBERT Madeleine X    

Union régionale de l’Union nationale des syndicats autonomes  
Auvergne-Rhône-Alpes 

BISSON Bruno X    

HAMELIN Catherine X    

MUSSET Sophie X    

MYC Michel X    

Fédération syndicale unitaire Auvergne-Rhône-Alpes DI MARCO Anna X    

Union syndicale solidaires Auvergne-Rhône-Alpes 
MILBERGUE Denise X    

VELARD Patrick X    

3 

Union régionale des associations familiales Auvergne-Rhône-Alpes VIGNAUD Béatrice X    

Caisses d’allocations familiales de la région Auvergne-Rhône-Alpes SCHULER Catherine     

Accord entre CARSAT Auvergne, CARSAT Rhône-Alpes  
et l’association régionale des caisses de MSA Auvergne-Rhône-Alpes 

JOUVE Henry X    

GROUPAMA Auvergne-Rhône-Alpes LAOT Patrick X    

Union régional de la Mutualité française Auvergne-Rhône-Alpes AUBRY Marc X    

Fédération hospitalière de France régional Auvergne-Rhône-Alpes DENIEL Patrick X    

Accord entre la délégation Auvergne-Rhône-Alpes de l’Union française 
des retraités, UNIORPA, Union régionale des Fédération  

départementales Génération Mouvement les ainées ruraux et  
Fédération national des associations de retraités  

Auvergne-Rhône-Alpes 

AUSSEDAT Philippe X    

Accord entre le CREAI Auvergne et le CREAI Rhône-Alpes CLAVERANNE Jean-Pierre     

URIOPSS Auvergne-Rhône-Alpes CHAPPELLET Jean     

Union régionale SCOP et SCIC Auvergne et Rhône-Alpes BABOLAT Guy X    
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Association pour le digital en région Auvergne-Rhône-Alpes PROST Michel-Louis X    

Conférence des établissements publics de recherche  
en Auvergne-Rhône-Alpes 

PELLA Dominique X    

Accord entre les présidents de l’Université de Lyon, 
 de l’Université Grenoble-Alpes et l’Université Clermont Auvergne 

 et associés 

BERNARD Mathias X    

Non désigné(e)     

DUMASY Lise     

MEZUREUX Nathalie X    

Section régionale FCPE, PEEP, UNAAPE, URAPEL  
Auvergne et Rhône-Alpes 

BENOIT Jean-Marie X    

GALLO Anaïck X    

SAGOT Fabrice X     

ZAYET Zihar X    

Association Lyon place financière et tertiaire VARICHON Béatrice X    

CRAJEP Auvergne-Rhône-Alpes 
COURIO Valérie X    

MONNET Alexis X     

Union régionale des centres d’information sur les droits des femmes  
et des familles Auvergne-Rhône-Alpes et Filactions 

BIN-HENG Maryvonne X    

Accord entre UNEF, AFEV, FAGE et UNI 
Non désigné(e)     

MEKEDDEM Nassim     

Union régionale des fédérations laïques Auvergne-Rhône-Alpes QUADRINI Antoine X    

Accord entre le comité régional olympique et sportif Auvergne  
et le comité régional olympique et sportif Rhône-Alpes 

PLASSE Marie-Christine X    

Comité régional du tourisme Auvergne-Rhône-Alpes 
PESCHIER Rémi X    

VIGNAT Josette X    

Accord union fédération des consommateurs Auvergne et Rhône-Alpes POSSE Robert X    

Chambre régionale de l’économie sociale et solidaire 
MOYROUD Anne     

VIARD Marcel X    

Accord entre l’Association Rhône-Alpes des conservateurs (ARAC) et 
la Fondation du patrimoine 

JACOMY Bruno X     

Syndicat des entreprises artistiques et culturelles MANOLOGLOU Antoine X    

Accord association sauve qui peut le court métrage,  
association Ardèche Images, EPCC, CITIA, association IMAGINOVE,  

association GRAC, association ACRIRA, association les Ecrans,  
association Plein champ et la Cinéfabrique 

MARTIN Gérard X    

Accord entre les associations de bibliothécaires de France Auvergne et 
Rhône-Alpes, associations des libraires d’Auvergne et de Rhône-Alpes 

MASSAULT Christian X    

Accord ARRAHLM, CNL, SOLIHA, EPL et UNPI 

ARGENSON Jean-Jacques X     

GRATALOUP Sylvain X    

Non désigné(e)     

LE FAOU Michel X    

PATAT Salomé     

Fédération des acteurs de la solidarité Auvergne-Rhône-Alpes BEDIAT Patrick X    
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Accord ATD Quart-Monde, union régionale des entreprises d’insertion 
Auvergne-Rhône-Alpes, secours populaire française Rhône-Alpes  

et Auvergne, délégation régionale du Secours catholique Auvergne  
et Rhône-Alpes 

GOUEDARD-COMTE Marie-Elisabeth     

Mission régionale d’information sur l’exclusion CONDAMIN Yvon X    

Association filière bois Fibois Auvergne-Rhône-Alpes BAREAU Anne-Marie X    

Accord entre URAPEI Rhône-Alpes et Auvergne, direction régionale  
de l’APF Auvergne-Rhône-Alpes, Fondation Perce Neige,  

APAJH Auvergne-Rhône-Alpes 
PICCOLO Maël X    

Association nationale des apprentis CADIOU Aurélien X    

Accord entre la Fondation OVE et Handi-Sup Auvergne THOMAZET Loïc X    

Jeune chambre économique Auvergne-Rhône-Alpes 
BONNEFOY Thomas X    

CHAMBA Cécile X    

Union des fédérations Auvergne-Rhône-Alpes de protection  
de la nature 

EROME Georges X    

RESCHE-RIGON Frédérique X    

Fédération régionale Auvergne pour la protection de la nature  
et de l’environnement 

SAUMUREAU Marc X    

Ligue de coordination Auvergne-Rhône-Alpes de protection  
des oiseaux 

RIVIERE Elisabeth  X    

Conservatoire d’espace naturels d’Auvergne AUBERGER Eliane     

Fédération régionale des chasseurs d’Auvergne-Rhône-Alpes CERNYS Rémy X    

Personnalités qualifiées en lien avec l’environnement  
et le développement durable 

DESSEIN Aurélie X    

D'HERBOMEZ-PROVOST Sophie X    

GUIEAU Willy X    

VERDIER Jean-Louis X    

4 
Personnalités qualifiées 

BARATAY Denis X    

BRUNO Marie X    

DOYELLE Manon X    

FAUREAU Bernard     

GELAS Nadine X    

HABOUZIT Michel X    

MARGUIN Christophe X    

  



 

 

Vous souhaitez suivre l’actualité du CESER Auvergne-Rhône-Alpes,  
inscrivez-vous à notre newsletter sur 

 lettre.ceser@auvergnerhonealpes.fr 

ou retrouvez les informations sur le site internet  
de la Région Auvergne-Rhône-Alpes :  

ceser.auvergnerhonealpes.fr 

 

Contacts 
 

 

 Délégué général.  

Grégory MOREL 
gregory.morel@auvergnerhonealpes.fr – Tél. : 04 26 73 41 95 

 

 Déléguée générale adjointe.   

Véronique MACABEO  

veronique.macabeo@auvergnerhonealpes.fr – Tél. : 04 26 73 47 44 

 

 Chargées d'études.  

Laurent DE PESSEMIER  

laurent.depessemier@auvergnerhonealpes.fr – Tél. : 04 26 73 40 08 

 

 Contact presse.  

Nancy PIEGAY 

nancy.piegay@auvergnerhonealpes.fr – Tél. : 04 26 73 40 44 

 

 

 



 

 

NOTE 

ceser.auvergnerhonealpes.fr 

CESER AUVERGNE - RHONE-ALPES / LYON 
8 rue Paul Montrochet – CS 90051 – 69285 Lyon cedex 02 
T. 04 26 73 49 73 – F. 04 26 73 51 98 

CESER AUVERGNE - RHONE-ALPES / CLERMONT-FERRAND 
59 Bd Léon Jouhaux – CS 90706 - 63050 Clermont-Ferrand Cedex 2 
T. 04.73.29.45.29 – F. 04.73.29.45.20 

 

 

 

 

 

La note d’orientation du CESER de juillet 2020 « COVID-19 
repenser demain, le regard du CESER » recensait des pistes 
de réflexion à la suite de la crise sanitaire et du premier con-
finement. Une partie spécifique était consacrée aux im-
pacts de la distanciation physique sur les modèles écono-
miques sur deux secteurs : commerce-économie de proxi-
mité et tourisme-hôtellerie-restauration. Le CESER propo-
sait treize pistes de réflexions. 

Quelques mois plus tard, l’évolution de la crise sanitaire a 
produit et continue de produire des impacts très différen-
ciés sur les secteurs économiques. Aussi, le CESER a sou-
haité approfondir sa réflexion sur ces deux secteurs clés de 
l’économie régionale.  

La note comporte quatre parties. La première présente les 
impacts de la crise sanitaire sur la situation des entreprises 
et de l’emploi. Les deuxième et troisième parties s’intéres-
sent ensuite aux impacts spécifiques sur chacun des deux 
secteurs. Enfin, la dernière partie propose des recomman-
dations à différentes échelles de temps. 

TOURISME I ÉCONOMIE TOURISTIQUE I HÔTELLERIE I 
RESTAURATION I COMMERCE DE PROXIMITÉ I EM-
PLOI I DÉFAILLANCE D’ENTREPRISE I RELANCE ÉCO-
NOMIQUE I AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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